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I. REALISATION 

 
Pétitionnaire : Collectivité Saint-Mathieu-de-Tréviers 

Accord de partenariat d’une durée de 5 ans signé le 18/01/2021 

 

 

Numéro de facturation : FAC00000062 le 14/06/2021 

 

 

Descriptif de la mission 

La LPO Occitanie s’est engagée à réaliser une expertise de la biodiversité de trois sites sur la 

commune de St-Mathieu-de-Tréviers afin de mettre en place des aménagements et des 

actions pour favoriser la biodiversité communale à travers un agrément Refuge LPO. 

 

 

Année de suivi : 2021 

 

Chargé de mission : LPO Occitanie Délégation territoriale Hérault 

 

Coordination : Camille Fraissard 

 

Rédaction et analyse : Camille Fraissard  

 

Terrain : Nicolas Saulnier, Camille Fraissard  

 

Relecture : Julian Le Viol 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact 

Nom Adresse email N° téléphone fixe / portable 

Fraissard Camille camille.fraissard@lpo.fr 04.67.78.76.24 / 06.33.23.19.23 

 

 

  



LPO Occitanie – Diagnostic patrimonial de la biodiversité, parcelles Refuge LPO, St Mathieu de Tréviers.  

           5 
LPO Occitanie Délégation territoriale Hérault 

- 2021 - 

 
 

II. INTRODUCTION 

 
Depuis les années 80, les scientifiques se préoccupent de la dégradation de la biodiversité. 

L’Union Européenne s’était même fixée pour objectif d’enrayer cette perte de biodiversité 

sur son territoire d’ici 2010. Il existe déjà des directives pour protéger les habitats et la 

biodiversité, mais l’objectif 2010 n’a pas été atteint et il est nécessaire d'accélérer fortement 

le rythme des actions menées des actions menées pour protéger et faire connaître la 

biodiversité. Chaque jour, la biodiversité subit des bouleversements dus à nos activités 

humaines : destruction des espaces naturels, utilisation intempestive de produits 

phytosanitaires, urbanisation massive, comblement des mares, élimination des haies... avec 

comme conséquence la diminution inquiétante des espèces, même les plus communes qui, 

jusqu’à peu, se maintenaient. 

La pollution des écosystèmes et des chaînes alimentaires par les produits chimiques est un 

facteur majeur d’érosion de la biodiversité. Désherbants, insecticides, fongicides, engrais, 

mais aussi hormones et molécules pharmaceutiques modifient profondément le 

fonctionnement naturel des écosystèmes et participent activement à cette dégradation.  

Or, le respect des grands équilibres écologiques reste indispensable à toute forme de vie. 

Leur rôle est vital pour la planète, notre alimentation, notre santé mais aussi notre 

économie. 

 

Consciente de ces enjeux écologiques, la LPO s’investit depuis de nombreuses années sur 

l’ensemble du territoire national afin de préserver la biodiversité. La LPO Occitanie relaye les 

actions de connaissance, de protection et d’éducation à la biodiversité en Occitanie. Malgré 

un engagement de plus en plus fort, la biodiversité perd de sa vitalité. On estime que d’ici à 

2030, une espèce sur cinq pourrait disparaître. Actuellement, le bilan fait apparaitre qu’une 

espèce sur trois d’amphibiens, une espèce sur quatre de mammifères et une espèce sur huit 

d’oiseaux sont menacées dans le monde. Pour enrayer la destruction de cette biodiversité, il 

convient que l’ensemble des acteurs de la société s’engage dans la protection de la nature 

de proximité en modifiant les modes de fonctionnement et en sensibilisant le grand public. 

Ce devoir à l’égard du vivant qui nous entoure s’inscrit désormais dans l’urgence. C’est 

pourquoi la LPO anime entre autres un programme "Refuges LPO - des refuges pour la 

nature" à destination des personnes physiques (particuliers) et morales (établissements, 

collectivités, entreprises...). Ce programme a pour objectif d’inciter les gestionnaires de 

terrains à utiliser des techniques respectueuses de l’environnement et économes en énergie, 

ainsi qu’à adopter des principes simples de gestion écologique.  
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III. LA COMMUNE DE SAINT-MATHIEU-DE-TREVIERS 

 
Dans le but de préserver la biodiversité communale, la collectivité de Saint-Mathieu-de-

Tréviers a décidé de s’engager pour la protection de la faune et de la flore sur plusieurs 

espaces communaux.  

Ainsi, trois secteurs situés sur la commune ont été conventionnés Refuge LPO : Le Parc du 

Cros, La Fontaine romaine et Les Berges du Terrieu pour une superficie totale de 10 500 m² 

(voir figures 1 et 2). 

Située à environ 20 km au nord de Montpellier, Saint-Mathieu-de-Tréviers est une commune 

héraultaise rurale peu dense de 4 790 habitants (en 2017) sur une superficie de 21,9 km² 

(voir figure 3).  

Le territoire communal est composé d'un espace de plaine où s'est développée la principale 

agglomération, dominée par le massif du pic Saint-Loup. 

L’occupation du sol est marquée par l'importance des forêts et milieux semi-naturels (55,4 % 

en 2018) : forêts (37,5 %), cultures permanentes (29,9 %), milieux à végétation arbustive 

et/ou herbacée (17,9 %), zones urbanisées (10,4 %), zones agricoles hétérogènes (4,3 %). 

Ainsi la commune compte 2 sites Natura 2000 (ZSC et ZPS) et 6 ZNIEFF. 

 

Pour accompagner la mise en place Refuge LPO du site, un diagnostic écologique patrimonial 

de chacun des trois secteurs a été engagé afin d’identifier les enjeux environnementaux, 

pratiques et préconisations de gestion favorables à la biodiversité locale. 
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Figure 1 : Situation des parcelles engagées en Refuge LPO au sein de la commune. 

 

 
Figure 1 : Parcelles communales engagées en Refuge LPO. 
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Figure 3 : Situation générale de la zone d'étude. 

 
Outre un état des lieux faunistiques, le diagnostic présenté dans ce rapport aura pour 

vocation à proposer des mesures de gestion afin de favoriser la biodiversité sur les sites et la 

valoriser.  
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IV. DIAGNOSTIC ECOLOGIQUE 

IV.1. METHODOLOGIE 

 

L’inventaire de la faune a concerné les taxons suivants : 

• L’avifaune,  

• L’herpétofaune,  

• Les Chiroptères. 

Ces taxons ont fait l’objet de relevés bibliographiques (base de données naturalistes Faune 

LR) et de relevés spécifiques. Les autres taxons ont fait l’objet de relevés opportunistes lors 

des inventaires. 

Cette étape est indispensable à la définition des actions pour aménager et gérer le site en 

fonction des espèces qui y sont présentes et qui pourraient l’être après la mise en place 

d’une gestion favorable.  

Les objectifs de cette étape sont de définir un état initial du site et ainsi de définir un point 

de départ pour une évaluation éventuelle de l’efficacité des actions mises en place.  

Les inventaires se sont déroulés de janvier à juin 2021, sur des créneaux horaires permettant 

de contacter les espèces recherchées, de jour comme de nuit. Sans rechercher l'exhaustivité, 

ceci a permis d’obtenir une image globale de la faune présente sur le site. 

 

 

IV.1.1. Inventaires faunistiques 

✓ Les oiseaux : 

L'échantillonnage de cette avifaune a été réalisé en parcourant à pied les zones et en notant 

toutes les espèces observées et entendues. Cette méthode de transect systématique est 

adaptée à la surface de la zone d’étude et permet de recenser le maximum d’espèces et 

d’individus. Les relevés de terrain, un passage en période hivernale puis doublé au cours de 

la saison printanière (afin d’échantillonner les espèces nicheuses précoces et tardives), ont 

été effectués en fonction de la météo qui, dans la mesure du possible doit être non 

pluvieuse, avec un minimum de vent, en début de journée (période de plus forte activité 

pour les oiseaux chanteurs) et sans excéder 3 heures après le lever du soleil. 

Conformément à l’écologie de cette petite avifaune, cette phase d'échantillonnage s’est 

déroulée en janvier pour les espèces hivernantes, puis en mai pour l’avifaune nicheuse 

précoce et en juin pour l’avifaune nicheuse tardive. Au vu de la surface à prospecter, 

l’inventaire a été réalisé en parcourant les secteurs de manière à couvrir l’ensemble de la 

superficie de manière homogène. 
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A chaque observation aviaire saisie, il est possible d'associer un « code atlas nicheur ». Est 

alors choisi dans la liste proposée (voir ci-dessous) le comportement qui correspond à 

l’observation. Les codes atlas disponibles sont standardisés et suivent l'architecture  

suivante: 

• Nicheur possible (codes 1 à 2 : l’oiseau est présent dans son habitat pendant sa 

période de nidification, le mâle chante ou parade) ; 

• Nicheur probable (codes 3 à 9 : couple présent dans son habitat pendant sa période 

de nidification, comportement territorial répété ou nuptial, preuve physiologique de 

reproduction) ; 

• Nicheur certain (codes 10 à 16 : oiseau détournant l’attention, nid avec preuve 

d’utilisation, adulte qui couve, adulte présentant un comportement révélateur d’un 

nid occupé, adulte observé nourrissant les jeunes, jeunes). 

De par leur caractère ponctuel et limité, ces inventaires ne peuvent avoir une dimension 

exhaustive, néanmoins l'objectif est qu'ils apportent une appréhension des principaux 

enjeux des groupes taxonomiques ciblés.  

 
✓ Les amphibiens (herpétofaune) 

Tout le site a été prospecté à pied avec une attention particulière pour les sites les plus 

favorables (lisières, bords de buisson, ruisseau, etc.) en soirée, en avril (pour les 

amphibiens). Le recensement se fait à vue et à l’ouïe (chants des individus).  

✓ Les mammifères (mammalofaune) 

Ils ont été reconnus à vue ou par le biais de traces et indices de présence (ex : fèces, 

empreintes, etc.) au gré des passages. 

 

Les Chiroptères ont fait l’objet d’inventaires acoustiques à l’aide d’un détecteur manuel à 

ultrasons (Pettersson M500 avec application BatRecorder) à l’occasion de deux soirées, l’une 

en période de mise bas (en juin) et l’autre de transit automnal (en septembre). Les sons 

enregistrés sont ensuite traités au besoin (s’ils n’ont pas pu être identifiés en temps réel) par 

identification acoustique sur le logiciel Batsound version 3.10 © 1996-2000 by Pettersson 

Elektronik. Conformément à l’écologie de cette petite faune, la phase d’échantillonnage s’est 

déroulée selon le protocole adapté de Vigie Chiro sous l’égide du MNHN (Muséum national 

d'Histoire naturelle), entre mai et septembre 2021 pour capter à la fois des espèces en 

transit et chasse sur le site et des espèces issues de gîtes potentiels alentour. Ce sont ainsi 

des transects qui ont été réalisés. 

 

Les micromammifères (dont l’observation et l’identification à l’œil nu est quasiment 

impossible) requièrent des techniques d’inventaires qui demandent des moyens importants, 

non mis en œuvre. 
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✓ Autres taxons (entomofaune, reptiles, botanique) : 

Les autres taxons de la biodiversité n’ont pas été inventoriés de manière exhaustive, mais 
seulement au gré des passages lors des autres inventaires. 
A chaque sortie nocturne, les oiseaux nocturnes ont été inventoriés (au chant). 
 

 
IV.1.2. Synthèse des données naturalistes 

Les données collectées indiquent, notamment pour chaque groupe d’espèces, le nombre 

d’espèces contactées ainsi que leur caractère patrimonial ou non (ex. : espèces de la 

directive « habitat » ou « oiseaux » - Natura 2000 -, déterminantes ZNIEFF - Zone naturelle 

d'intérêt écologique, faunistique et floristique -, déterminantes SCAP, liste rouge, espèces 

fragiles de l'Hérault...), le nombre de données collectées sur le site (nombre de contacts), les 

dynamiques des populations à l’échelle régionale (ex LR), et nationale lorsque la donnée est 

pertinente ou unique, et leurs enjeux (voir Figure 4 des catégories IUCN du statut de 

conservation des espèces).  

 
Figure 4 : Catégories UICN de statut de conservation des espèces.  
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V. RESULTATS D’INVENTAIRES 

V.1. L’AVIFAUNE  

Au total, entre les inventaires réalisés en 2021 et la consultation des données historiques 

(base participative Faune Occitanie), ce sont 72 espèces d’oiseaux qui ont pu être détectées, 

en partie sur les parcelles visées mais surtout leurs environs, et ce depuis 2007 (voir tableau 

Annexe I).  

37 espèces hivernent sur les lieux-dits des parcelles Refuge, 54 sont en alimentation au 

printemps et en été ou de passage - lors de la migration par exemple -, et, 40 sont 

potentiellement nicheuses ou nicheuses certaines (code atlas de minimum 2 et plus, Cf. 

méthodologie), soit plus de 55% de l’effectif total (voir cartes détaillées en Annexe II). 

L’essentiel des oiseaux nicheurs historiquement détectés l’a toutefois été majoritairement 

au sud du Terrieu, le long de la ripisylve à la confluence avec le ruisseau de Cécélès (voir 

Figure 5). 

 

Parmi le total détecté, 29 espèces ont été spécifiquement inventoriées en 2021 sur les trois 

parcelles mises en Refuge et on peut en considérer 14 d’entre elles comme nicheuses (soit 

48,3%). 

 

Les parcelles Refuge et leurs environs représentent des sites attractifs et diversifiés 

notamment pour l’avifaune ubiquiste commune (Moineau domestique, mésanges, Pic vert, 

Rougegorge familier, Serin cini, etc.), pour l’alimentation mais aussi la nidification (voir 

tableau Annexe I), notamment sur Le Parc du Cros et La Fontaine romaine. Les Berges du 

Terrieu et la zone boisée plus au sud révèlent également une avifaune méditerranéenne 

(Rollier d’Europe, Fauvettes mélanocéphale et passerinette, Petit-duc scops, etc.) (voir 

Figure 5).  
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Figure 5 : Localisation de l’avifaune nicheuse sur l’ensemble des sites Refuge LPO et leurs alentours.
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Parmi l’ensemble de ces espèces, une seule présente un enjeu de conservation fort mais ne 

fréquente a priori le site qu’en alimentation (le Circaète Jean-le-Blanc) et 12 autres 

espèces, en majorité nicheuses probables, un enjeu modéré (voir tableau 1). Les 4 autres 

espèces sélectionnées ci-après sont d’enjeu de conservation moindre à l’échelle de 

l’Occitanie mais sont par ailleurs classées vulnérables ou quasi menacées à l’échelle 

Languedoc-Roussillon et/ou nationale. 

 
Tableau 1: Espèces d’oiseaux nicheurs ou potentiellement nicheurs et en alimentation détectées sur sites et 
leurs environs proches, classées par ordre d’enjeux et statuts de conservation associés (issus de la 
Hiérarchisation des Oiseaux nicheurs présents en Occitanie 2019 et de l’INPN). 

Espèce Protection 
Natura 
2000 

Dét. ZNIEFF 

Liste Rouge UICN Enjeu de 
conservation 

régional 
(Occitanie) 

Effectif 
min 

Statut 
sur 

sites 
Régionale 

LR 
Nationale 

Circaète Jean-
le-Blanc 

Art. 3 DO - I 
Det. à 

critères 
LC LC Fort 1 A 

Huppe fasciée Art. 3 - 
Det. 

remarquable 
LC LC Modéré 3 NPR 

Petit-duc scops Art. 3 - - NT LC Modéré 3 NPR 

Rollier 
d'Europe 

Art. 3 DO - I 
Det. à 

critères 
NT NT Modéré 1 NP 

Cisticole des 
joncs 

Art. 3 - - LC VU Modéré 1 NP 

Fauvette 
mélanocéphale 

Art. 3 - - LC NT Modéré 2 NPR, H 

Fauvette 
passerinette 

Art. 3 - - LC LC Modéré 1 NPR 

Hirondelle 
rustique 

Art. 3 - - NT NT Modéré 17 P, A 

Martin-
pêcheur 
d'Europe 

Art. 3 DO - I - NT VU Modéré 1 A 

Moineau 
friquet 

Art. 3 - - NT EN Modéré 2 NP, H 

Pic épeichette Art. 3 - - LC VU Modéré 1 NPR 

Serin cini Art. 3 - - LC VU Modéré 7 NPR, H 

Verdier 
d'Europe 

Art. 3 - - NT VU Modéré 6 NPR, H 

Chardonneret 
élégant 

Art. 3 - - VU VU Faible 30 A, NP 

Faucon 
crécerelle 

Art. 3 - - LC NT Faible 2 NPR, H 

Faucon 
hobereau 

Art. 3 - - NT LC Faible 2 NP 

Hirondelle de 
fenêtre 

Art. 3 - - LC NT Faible 16 NC 

TOTAL :  17 espèces 

Légende : En bleu : les espèces d’intérêt communautaire ; DH : Directive Habitat ; DO : Directive Oiseaux et 
les Annexes concernées ; Statut sur le site : NC= nicheur certain, NPR=Nicheur probable, NP= Nicheur 
possible ; H= hivernant, P= de passage (migration)/erratique, A= en alimentation.
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La Huppe fasciée est un oiseau au plumage caractéristique : tête, poitrine et partie 

antérieure du manteau sable orangé ; ailes, dos et queue noirs rayés de bandes blanches. 

Les deux caractères les plus notables sont la présence d’une huppe érectile aux plumes maculées de noir à l’apex et d’un long bec gris sombre 

légèrement arqué, qui donne à la tête de la huppe une forme de pioche. Son chant également typique, composé de deux à quatre notes, est à 

l’origine du nom latin Upupa. Le régime alimentaire de la Huppe fasciée se compose essentiellement d’arthropodes capturés au sol après 

sondage du bec. Elle fréquente des boisements lâches et s’alimente sur des terrains dont la couverture végétale est basse voire absente : 

dunes, pelouses, prairies pâturées, vignobles, bord de routes et chemins. 

 

Comme la huppe, le Rollier d’Europe est un oiseau de taille moyenne qui apprécie les climats à étés chauds, aussi sa répartition française se 

limite au pourtour méditerranéen et aux basses altitudes où il revient passer l’été. Il habite les lieux semi-ouverts lui offrant des cavités pour 

nicher et des terrains ouverts pour chasser de gros insectes à l’affût : vieilles chênaies ouvertes, allées de platanes, ripisylves, vergers…  

 

Le Moineau friquet habite différents types d’habitats de basse altitude, tels que les milieux agricoles parsemés d’arbres, les alignements 

d’arbres au bord des routes, les vergers, les grands parcs.  L’espèce utilise aussi volontiers les falaises rocheuses, les vieux murs, ou encore les 

nids d’Hirondelles de rivage. Il est fortement concurrencé par le Moineau domestique dans les habitats urbains, dont il se différencie par le 

chant, et la tête brun-marron à nuance brique et la joue blanche avec un point noir bien visible sous l'œil. Comme lui il est sociable et niche en 

colonies lâches, dont la taille dépend des ressources alimentaires et de la disponibilité en sites. Les couples sont monogames et fidèles à vie. La 

formation du couple s’opère sur le site de nid, le mâle chantant en évidence à l’automne puis au printemps. L’espèce est classée en danger car 

les effectifs sont en net déclin. 

 

Les hirondelles sont ces petits passereaux migrateurs au long cours dont le retour annonce le printemps. Elles aussi sont en déclin. 

L’Hirondelle rustique fréquente souvent des zones bâties où elle pourra aménager son nid en forme de coupelle sur une poutre ou une saillie 

de bâtiments non loin d’un point d’eau pour lui permettre sa fabrication à base de boue. Cette espèce occupe des espaces ouverts pour se 

nourrir exclusivement d’insectes volants.  

Les Hirondelles de fenêtre, elles, façonnent leur nid directement sur les façades de nos habitations ou les falaises de montagne. Si un nid a 

déjà été formé pendant l’été, il faut éviter de le détruire, car elles aiment revenir au même endroit après leur migration. Plusieurs ont ainsi été 

remarqués sous les fenêtres des logements HLM de l'Hortus à proximité immédiate du Parc du Cros. 

Portraits de quelques-unes des espèces à enjeu : 
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Le Verdier d’Europe, un petit fringille massif au bec fort. Le plumage des mâles adultes montre une coloration verte nuancée de gris. Espèce 

commune des milieux ouverts et semi-ouverts comme les campagnes arborées, vergers, parcs urbains, jardins et les lisières forestières. Comme 

les moineaux, il est essentiellement granivore et ingère de petits cailloux pour faciliter le broyage des graines dans son gésier. Les populations 

méridionales sont sédentaires tandis que les populations nordiques et les plus continentales migrent vers le sud pendant la saison hivernale. 

 

    

   

Figure 6 : De gauche à droite, Huppe fasciée (©Rambal, LPO Occitanie), Rollier d’Europe (©Maigre, LPO Occitanie), Moineau friquet (©Rambal, LPO Occitanie), 
Hirondelle de fenêtre nourrissant son jeune (©Blavier, LPO Occitanie) et Verdier d’Europe (©Latour, LPO Occitanie)
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V.2. L’HERPETOFAUNE  

Trois à quatre espèces d’amphibiens ont été détectées principalement sur les Berges du 

Terrieu et le Parc du Cros (voir leurs localisations précises figure 8) : 

le Crapaud épineux (figure 7), les Grenouilles vertes dont spécifiquement la Grenouille rieuse 

et la Rainette méridionale. Toutefois, au vu de la quantité importante d’écrevisses 

américaines (espèce invasive et envahissante) tant dans le lit du Terrieu que dans les 

vasques de la Fontaine romaine, il y a peu de chances que les amphibiens parviennent à se 

reproduire aisément dans les quelques zones en eaux temporaires pourtant au demeurant 

favorables. 

 

Concernant les reptiles, deux espèces ont été observées, la Tarente de Maurétanie et une 

Couleuvre sp. (l’espèce n’a pu être qu’entraperçue dans une flaque dans le lit du Terrieu, 

mais au vu de l’écologie du milieu il peut s’agir de deux espèces : la Couleuvre vipérine ou 

Couleuvre à collier - d’enjeu modéré ). La Tarente est une espèce de gecko anthropophile qui 

profite de la chaleur des zones urbaines. Elle se nourrit d’insectes attirés et aveuglés par la 

lumière des lampadaires. Bien qu’il n’ait pas été détecté, il est fort probable qu’il y ait 

également des Lézards des murailles car c’est une espèce très fréquente dans ce type de 

milieu. 

 
Tableau 2 : Espèces d'amphibiens et de reptiles présentes sur les sites avec enjeux et statuts de conservation 
associés (issus de la hiérarchisation des espèces en Occitanie, 2019). 

Nom vernaculaire 
Amphibiens 
et Reptiles 

Nom latin Liste rouge UICN France  
Liste 

rouge 
LR 

Enjeu 
régional 

Occitanie  

Nombre min 
de contacts 

sur sites 

Crapaud épineux Bufo spinosus LC LC Faible 1 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus NE LC Introduit 3 

Grenouille verte 
sp. 

Pelophylax sp. LC LC Faible 1 

Rainette 
méridionale 

Hyla meridionalis LC LC Faible 1 

Couleuvre sp. Natrix sp. LC ou NT (selon sp.) LC 
Faible ou 
Modéré 

(selon sp.) 
1 

Tarente de 
Maurétanie 

Tarentola mauritanica LC LC Faible 1 

TOTAL 6     
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Figure 1 : Crapaud épineux (©Fraissard, LPO Occitanie) dans le lit à sec du Terrieu. 
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Figure 2 : Les espèces de reptiles et d'amphibiens détectées sur le site Refuge.

 Couleuvre sp. 
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V.3. LES MAMMIFERES  

Cinq espèces de mammifères sauvages ont été détectées sur le site dont deux sont 

protégées : le Hérisson d’Europe et l’Ecureuil roux. Un terrier de Renard roux a été 

découvert le long des berges du Terrieu, et des traces de présence de ragondin et sangliers 

(empreintes et laissées) ont pu être relevées. Le Chat domestique a également été rencontré 

sur plusieurs des parcelles (notamment en chasse aux jardins potagers le long du Terrieu) 

provenant des habitations alentour. Celui-ci n’est pas sans poser de véritables problèmes et 

représente un impact considérable sur la biodiversité par sa prédation de la petite faune 

sauvage. 

 
Tableau 3 : Espèces de mammifères présents sur le site, avec enjeux et statuts de conservations associés. 

Espèce Nom latin 
Liste Rouge 
Nationale 

Protection 
Enjeu 

régional 
NB de contacts min 

Hérisson d’Europe 
Erinaceus 
europaeus 

LC Berne - annexe III Faible 1 

Ecureuil roux  Sciurus vulgaris LC Berne - annexe III Faible 
2 (données historiques 

2011 et 2018) 

Renard roux Vulpes vulpes LC - - 1 

Ragondin 
Myocastor 

coypus 
Introduit - - 1 

Sanglier Sus scrofa LC - - 1 

Chat domestique 
Felis catus 
domesticus 

- - - 2 

TOTAL 6     

 
 



LPO Occitanie – Diagnostic patrimonial de la biodiversité, parcelles Refuge LPO, St Mathieu de Tréviers.  

           21 

 

Figure 9 : Les espèces de mammifères contactés sur le site.
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V.3.3. Les Chiroptères : 

Deux passages ont été effectués, le premier la soirée du 09 juin (période de mise bas pour 
les Chiroptères) et le second la soirée du 06 septembre (période de transit automnal et 
d’accouplement avant l’hibernation). En tout, ce sont 8 espèces sur les 35 espèces françaises 
qui ont été contactées sur les 3 parcelles Refuge. La grande majorité présente des enjeux de 
conservation régionaux modéré à fort (le Minioptère de Schreibers) notamment de par leur 
classement vulnérable ou quasi menacé à l’échelle nationale (liste rouge UICN, voir tableau 
4). 
 
Les 4 espèces les plus représentées sont la Pipistrelle commune (plus de 40% des contacts 
sur l’ensemble des passages), le Vespère de Savi (24,7% des contacts), la Pipistrelle de Kuhl 
(14,3%), puis le Minioptère de Schreibers (10,4%) (voir figures 10, 11 et 12). 
 

Pipistrelle commune 
(Pipistrellus pipistrellus) 

Enjeu régional Modéré 

Protection France : PN2 Statut Europe : DH4 

 Liste rouge France (2019) :  Quasi  menaceée 

(NT)      

Enjeu de sensibilité régional (2013) : 

Modéré 

 
Photo : D. Sirugue (INPN) 

Petite chauve-souris au pelage dorsal de brun sombre à brun 
roux, celui du ventre est plus clair mais le contraste est peu 
marqué. La face et les membranes sont brun noir et 
contrastent avec le pelage. Elle peut être confondue avec les 
autres pipistrelles, une clé de détermination est nécessaire 
pour une identification rigoureuse. 

Cette espèce fréquente tous les types de milieux, même les 
zones fortement urbanisées. Pour la chasse, on note une 
préférence pour les zones humides, les jardins et parcs, puis 
les milieux forestiers et enfin les milieux agricoles. 

L’espèce est menacée par la dégradation de ses habitats, en particulier par la 
dégradation (fermeture, rénovation, etc.) de ses gîtes de mise bas et 
d’hibernation. 

Contact de l’espèce sur le site d’étude : avec une activité jugée 
modérée, l’espèce est en chasse et transite sur les sites Refuge. 

Enjeu local modéré 

Figure 3: Ecologie de la Pipistrelle commune. 

 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus 
schreibersi) 

Enjeu régional 
très fort 

 
Protection France : PN2 

Statut 
Europe : 
DH2/DH4 

 Liste rouge France (2019) :    Vulnérable  

 Enjeu de sensibilité régional (2019) :    très  fort 
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Figure 4: Ecologie du Minioptère de Schreibers. 

 
Certaines espèces, comme le Murin à oreilles échancrées, la Pipistrelle pygmée, la Sérotine 
commune et de Nilsson n’ont à priori été contactées qu’au premier inventaire, début juin 
2021, tandis que les autres l’ont été aux deux passages (tableau 5). 
 
Certaines de ces espèces présentent des contacts sûrs, probables ou possibles. En effet, 
selon la qualité de l’enregistrement (dépendant de la météo, du positionnement de 
l’enregistreur acoustique, des bruits parasites environnants), ainsi que de la distance à 
laquelle passe l’animal en déplacement ou en chasse, chaque contact acoustique (et donc 
espèce) est identifié de manière plus ou moins certaine. Le nombre de contacts (présence 
d'1 cri ou plus dans un pas de temps de 5 secondes) par espèce est ainsi classé par 
probabilité (de 0 à 1) (voir tableaux détaillés en Annexe III). 
 
Le niveau d’activité (nombre de contacts par nuit selon des valeurs seuils faisant références 
à l’échelle régionale et nationale) sur le secteur est moyen pour la majorité des espèces, à 
fort pour 1 seule (la Sérotine de Nilsson) mais les contacts établis avec cette dernière sont 
tous de nature « possible » et non « probable » ou « sûr » (voir tableaux détaillés en 
Annexe), sachant que seules des soirées et non des nuits entières d’inventaires ont été 
conduites (il s’agit donc de seuils minimaux). 
 
A priori, aucune colonie de mise bas n’a été détectée sur les sites, les individus contactés 
fréquentant les sites en chasse et/ou transit notamment au niveau des corridors 
écologiques que représentent les points d’eau et ripisylve le long du Terrieu (les 3 espèces 
de Pipistrelles, Minioptères de Schreibers et Sérotines) et sur la place de la Fontaine romaine 
(les 3 espèces de Pipistrelles, Vespères de Savi et Sérotines). C’est sur la place de la mairie 
que le moins de diversité spécifique et de contacts ont été enregistrés (Pipistrelles 
communes, Pipistrelles de Kuhl et Sérotine commune).  

 

 
Photo :  PNA Chiroptères,  

©Laurent Arthur 

 

Le Minioptère de Schreibers est une espèce troglophile qui gîte en milieu 
souterrain en hiver comme en été. Il chasse et transite à proximité des lisières 
ou dans les couloirs forestiers, mais apprécie également les mosaïques 
d’habitats. Il se nourrit principalement de Lépidoptères et peut couvrir 
d’importantes distances entre son gîte et son terrain de chasse, grâce à son 
vol rapide. 

Largement réparti dans les pays du bassin méditerranéen, il est présent dans 
une large moitié Sud de la France. Il est notamment très présent en 
Languedoc-Roussillon, région qui concentre plus de 25% des effectifs 
nationaux. 

Très sensible au dérangement et à la modification de son gîte, l’espèce est 
menacée par la fréquentation des grottes. 

Contact de l’espèce sur le site : plusieurs contacts ont été enregistrés sur le site lors de la période 
de regroupement estival et de transit. L’espèce ayant une activité jugée modérée sur le site, elle 
semble l’utiliser pour la chasse. Des colonies de mise bas sont connues à quelques 
kilomètres du site (falaises de l’Hortus). 

Enjeu sur 
site 

modéré 
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Tableau 4 : Espèces de Chiroptères détectées sur les sites, avec enjeux et statuts de conservation associés. 

Espèce Nom Latin Protection 
Natura 
2000 

Dét ZNIEFF 

Liste 
Rouge 
UICN 

Enjeu régional 
Occitanie (2019) 

France 
(2019) 

Minioptère de 
Schreibers 

Miniopterus 
schreibersii 

Art. 2 DH-II-IV Déterminante stricte VU Très fort 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus Art. 2 DH-II-IV 
Déterminante à critère - >= 1 adultes (Gîte de reproduction 

majeur), >= 1 individus (Gîte de transit majeur), >= 2 
individus (Gîte d'hivernage majeur) 

LC Modéré 

Pipistrelle commune 
Pipistrellus 
pipistrellus 

Art. 2 DH-IV - NT Modéré 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Art. 2 DH-IV - LC Modéré 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Art. 2 DH-IV Remarquable NT Modéré 

Sérotine de Nilsson Eptesicus nilssonii Art. 2 DH-IV - LC Modéré 

Vespère de Savi Hypsugo savii Art. 2 DH-IV Remarquable LC Modéré 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Art. 2 DH-IV - LC Faible 

Légende : DH : Directive Habitat et les Annexes concernées ; VU : vulnérable, NT : quasi menacé, LC : préoccupation mineure. 
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Figure 5: Les espèces de Chiroptères détectées sur les sites.
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Tableau 5: Nombre de contacts par espèces détectées selon la soirée inventoriée. 

Espèce 
Total contacts P1 

(juin 2021) 
Total contacts P2 
(septembre 2021) 

Total tous 
contacts 

% 

Minioptère de 
Schreibers 

10 14 24 10,4 

Murin à oreilles 
échancrées 

4 0 4 1,7 

Pipistrelle commune 48 46 94 40,7 
Pipistrelle de Kuhl 15 18 33 14,3 
Pipistrelle pygmée 2 0 2 0,9 
Sérotine commune 13 0 13 5,6 
Sérotine de Nilson 4 0 4 1,7 
Vespère de Savi 43 14 57 24,7 

Total (8) 139 92 231 100 

 

V.4. AUTRES ESPECES  

Aucun inventaire spécifique à l’entomofaune n’a été conduit, mais quelques insectes 

communs et ubiquistes (qui s’adaptent à tout type de milieu) ont pu être détectés au gré des 

autres passages ou aux alentours des sites Refuges, notamment :  

• Les Orthoptères (criquets et sauterelles) :  

o La Grande sauterelle verte 

o L’Œdipode rouge 

o L’Aïolope automnale 

o Le Conocéphale gracieux 

o La Decticelle carroyée  

o Le Phanéroptère méridional  

• Les Rhopalocères (papillons de jour) :  

o Marbré de vert 

o Mégère 

o Tircis 

o Azuré commun 

o Machaon 

o Sylvain azuré 

o Flambé 

o Vulcain 

o Belle dame 

o Fluoré 

o Chevron blanc 

o Fadet commun 

o Piéride du chou 

o Citron de Provence  
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Figure 13 : De gauche à droite, Fadet commun, Cétoine funeste sur fleur, larve de Decticelle, Syrphe sur fleur 
(©Fraissard, LPO Occitanie). 

 
Des espèces invasives et envahissantes, telles que les Ecrevisses exotiques type américaine 
(figure 14) colonisent les milieux humides des sites refuge (flaques dans le lit du Terrieu à 
sec, eau courante et stagnante de bassins de la Fontaine romaine) et prédatent la petite 
faune locale s’y trouvant (larves d’amphibiens, d’insectes, etc.) mais aussi végétaux et 
mollusques : elle est omnivore.  
 

 
Figure 14 : Ecrevisse exotique sp. (©Fraissard, LPO Occitanie). 
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VI. SYNTHESE DES ENJEUX 

 
VI.1. HABITATS ET ESPECES A ENJEUX DE CONSERVATION 

Les inventaires réalisés sur les 3 parcelles Refuge de la commune de St-Mathieu-de-Tréviers 

révèlent une biodiversité relativement commune et ubiquiste liée aux milieux anthropisés, 

mais aussi plus méditerranéenne, particulièrement sur les berges du Terrieu (Petit-duc 

Scops, Rollier d’Europe, Fauvettes mélanocéphale et passerinette). Quelques espèces 

représentent malgré tout un enjeu modéré ou fort sur sites (pour la reproduction et surtout 

pour l’alimentation).   

 

Sur les 72 espèces aviaires recensées historiquement et à l’occasion des inventaires 2021 sur 

les trois parcelles Refuge et leurs alentours, on peut en considérer plus de la moitié a priori 

nicheuse et hivernante, et 75% de passage migratoire ou en alimentation durant la belle 

saison. 17 d’entre elles présentent des enjeux de conservation à l’échelle régionale et/ou 

nationale.  

 

L’herpétofaune détectée est peu diversifiée, de même que l’entomofaune (base de 

l’alimentation de la plupart des oiseaux en période de reproduction, des chauves-souris et 

des reptiles et amphibiens). 

 

10 espèces de mammifères fréquentant les sites Refuge sont protégées (dont deux 

mammifères terrestres et 8 espèces de chiroptères). 

 

Les secteurs abritant le plus de biodiversité sont la ripisylve et les berges du Terrieu et la 

friche herbacée à côté du cimetière de la Fontaine romaine. En effet les invertébrés, les 

oiseaux, les lézards et serpents, ou encore les mammifères apprécient particulièrement ces 

zones calmes en périphérie des zones artificialisées pour nidifier, chasser ou encore 

polliniser les plantes à fleurs présentes dans cette végétation plus spontanée.  

 
 

  



LPO Occitanie – Diagnostic patrimonial de la biodiversité, parcelles Refuge LPO, St Mathieu de Tréviers.  

           29 
LPO Occitanie Délégation territoriale Hérault 

- 2021 - 

 
 

 

VII. PRECONISATION D’AMENAGEMENTS ET MESURES DE GESTION POUR FAVORISER LA 

BIODIVERSITE SUR SITE 

VII.1. OBJECTIFS : 

L’état initial réalisé par ce diagnostic écologique permet d’envisager les méthodes et moyens 

de restauration ou de maintien des zones à enjeux et ainsi pérenniser voire augmenter le 

potentiel d’accueil du site pour la biodiversité et pour les espèces ciblées.  

 

Objectif 1 : Favoriser la diversité des habitats et des espèces : 

➢ Augmenter l’offre en habitats de reproduction et d’alimentation pour l’ensemble des 

taxons. 

➢ Maintenir et améliorer les zones refuge, de nidification avérée et de connexions 

naturelles constituées par les haies indigènes et les prairies ou friches. 

➢ Adapter les périodes et les techniques d’entretien pour les accorder aux exigences 

écologiques des espèces visées (Annexe V). 

➢ Optimiser l’éclairage artificiel afin de diminuer les perturbations sur la faune nocturne. 

 
Objectif 2 : Évaluer l’efficacité de la gestion du site sur la biodiversité 

➢ Mettre en place des indicateurs afin d’évaluer la gestion et de garantir la qualité des 

actions mises en œuvre (Annexe V). 

➢ Apporter d’éventuelles améliorations en ajustant et en complétant les mesures de 

gestion employées. 

➢ Réduire les dangers et causes de mortalité potentiels sur le site telles que :  

o L’intrusion et l’impact de la faune et la flore exogène envahissante et 

déprédatrice 

o Les cavités non naturelles ou dangereuses, pièges pour la petite faune (réservoirs, 

bacs, seaux, poteaux creux, etc.). 

 
Objectif 3 : Sensibilisation  

➢ Informer et former le personnel aux techniques de gestion favorables à la biodiversité. 

➢ Mettre en place des aménagements pédagogiques en plus des aménagements 

fonctionnels. 
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VII.2. PROPOSITIONS D’AMENAGEMENTS ET DE MESURES DE GESTION 

Dans le cadre des objectifs susmentionnés en faveur de la biodiversité, des habitats et des 

espèces, il est proposé de créer des zones refuge et des aménagements et d’adapter les 

mesures de gestion et d’entretien du site. Le programme se décline en 9 grandes actions 

s’attachant à instaurer un écosystème plus riche et mieux équilibré, en répondant aux 

besoins écologiques des espèces présentes. 

La cartographie des préconisations de gestion sur le site et des aménagements possibles est 

présentée figure 25, page 40.  Chacun des aménagements proposés est listé et détaillé en 

Annexe VI. Chacune des recommandations qui suivent fait référence aux fiches actions 

introduites ci-après et développées en Annexe VII. 

 

 

1. Réaliser des aménagements en faveur des oiseaux  

Il s’agit de pérenniser sur le site les espèces déjà présentes et de favoriser la colonisation par 

de nouvelles espèces. En premier lieu, il est capital d’avoir une gestion des espaces 

respectant une diversité végétale locale (essences et plantes indigènes variées et 

adaptées). Des nichoirs à diamètres spécifiques pour passereaux (mésanges, rougequeues, 

grimpereaux, etc.), pour pic et Huppe fasciée, et rapace nocturne etc. peuvent être proposés 

afin d’optimiser leur fréquentation du site. Voir la liste des nichoirs proposés en Annexe VII 

et leur localisation carte figure 25. 
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Figure 15 : Tour à Hirondelles de fenêtre, nid pour Hirondelles rustiques et nichoir à mésanges (©Camille 

Fraissard, LPO Occitanie). 

 
 

2. Réaliser des aménagements en faveur de l’herpétofaune 

Les sites offrent d’eux-mêmes (surtout les Berges du Terrieu et la Fontaine romaine) 

quelques habitats de thermorégulation et refuge naturellement favorables aux reptiles. La 

création d’abris (tas de bois, amas de pierres, tuiles retournées, hibernaculum - figure 16 -) 

permettrait toutefois de procurer à l’herpétofaune un refuge supplémentaire contre les 

prédateurs et de recréer une connectivité entre différents espaces des sites. En effet les 

reptiles et amphibiens ont besoin de micro-habitats où toutes les ressources nécessaires se 

trouvent « sur place » (abris, zones de thermorégulation, nourriture – insectes et petits 

vertébré s-, sites de ponte aquatiques et terrestres, sites d’hivernage et de gestation, voir 

fiche aménagement 2 en Annexe VII et carte des propositions d’aménagements et mesures 

de gestion figure 25). L’information et la communication à propos de l’utilité et de la 

présence de ces abris est indispensable pour que les promeneurs et usagers respectent et 

comprennent la démarche et les objectifs recherchés.  

La végétation adaptée aux reptiles pour la chasse demeure les friches et zones herbacées 

et fleuries riches en insectes, agrémentées de zones arbustives naturelles. 
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Figure 16 : Chantier participatif pour la construction d’un abri à reptiles type hibernaculum (©LPO Occitanie). 

 
 

3. Réaliser des aménagements en faveur des insectes 

Pour obtenir un milieu favorable aux insectes, il faut diviser les espaces en micro-milieux 

fournissant le gîte et le couvert (haies et bosquets avec essences indigènes, points d’eau, 

bandes fleuries et enherbées en libre évolution ou gestion différenciée avec fauche tardive 

et sectorisée - de l’intérieur vers l’extérieure des parcelles). Pour favoriser la présence de 

papillons, il serait utile de semer des plantes mellifères locales et plantes-hôtes indigènes 

(Badasse - Dorycnium pentaphyllum -, Sainfoins, Graminées - Festuca, Brachypodium) dans 

les secteurs moins ou peu fréquentés (abords de chemins, berges, talus, etc.). A l’inverse, il 

faut limiter les espèces exotiques envahissantes (i.e. l’Herbe de la pampa - Cortaderia 

sellonoa-.  

Il est proposé de laisser des arbres morts dits « Totem » ou « arbres troncs » sur pied avec 

périmètre de sécurité si besoin, dans une idée de continuité écologique. En effet, si l’arbre 

vivant nourrit oiseaux et mammifères, l’arbre sénescent nourrit une communauté de 

champignons, d’insectes et leurs larves. Il offre également l’hébergement pour les oiseaux et 

les mammifères notamment les Chiroptères. 

Il est également utile de laisser des tas de branchages, d’aménager une spirale ou des 

hôtels à insectes (visée également pédagogique) (voir figure 17). Ces aménagements, en 

plus de favoriser la diversité des insectes sur les sites, permettront de participer à 

l’alimentation des espèces insectivores (oiseaux, reptiles, chauves-souris) et à la pollinisation 

des essences végétales (voir détail fiche aménagement 3 en Annexe VII et carte des 

propositions d’aménagements et de mesures de gestion figure 25). 
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Figure 17 : Exemple d'un hôtel à insectes et d’une spirale aromatique mis en place dans le jardin 

pédagogique de la LPO Occitanie DT Hérault (©Kaux, LPO Occitanie). 

 
 

4. Réaliser des aménagements favorables aux mammifères 

De manière générale, et pour l’ensemble des mammifères, il est important de maintenir ou 

de restaurer les corridors écologiques afin de favoriser les déplacements de ces animaux. 

Cela passe par la conservation de vieux arbres, d’arbres morts, laisser des passages à faune 

et la revalorisation des haies avec des essences locales et diversifiées. 

 

Par ailleurs, des aménagements spécifiques peuvent également compléter le dispositif 

d’accueil et de déplacements des espèces (abris à chauves-souris, nichoir à Lérot, écuroducs, 

etc. voir détail fiche aménagement 4 Annexe VII et la carte des propositions d’aménagement 

et de mesures de gestion figure 25, voir également figure 18). 
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Figure 18 : Passage à écureuils – écuroduc - et gîtes artificiels à chiroptères installés sur bâti (©Camille 

Fraissard, LPO Occitanie). 

 
 

5. Haies et essences favorables à la faune 

Le végétal représente l’élément le plus structurant pour favoriser la biodiversité. La 

diversité des espèces, des essences et des strates est un élément fondamental qui contribue 

également à créer la structure paysagère (figure 19) et sa dynamique de développement.  

Les alignements d’arbres sont importants pour la nidification de plusieurs espèces d’oiseaux 

ainsi que pour l’alimentation de nombreuses espèces (couloir de chasse des chiroptères). Les 

grands arbres et les arbres morts sont essentiels pour les insectes xylophages, les oiseaux et 

les chiroptères (abris, gîtes et sites de nidification). Par exemple, la famille des Picidae (les 

pics) creusent des cavités dans les arbres morts ou dans des nœuds de vieux arbres, car le 

bois est plus tendre, créant ainsi des refuges pour d’autres espèces par la même occasion. 

Cette association plante/animal s’est mise en place sur des millions d’années, aboutissant 

aujourd’hui à une diversité d’interactions très fortes. Les plantes nouvellement introduites 

(exotiques ou horticoles), inconnues de la faune locale, sont par conséquent beaucoup 
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moins attractives pour cette faune. Favoriser les essences locales permet de favoriser le 

retour de la biodiversité. En outre, ces plantes sont adaptées pour supporter le climat 

méditerranéen.  

 

 

 

 
Figure 19 : Stratification de la végétation, fiche technique Refuges LPO©. 

 

 

Il existe depuis 2015 un Label nommé Végétal Local créé par la Fédération des 

Conservatoires botaniques nationaux pour répondre à la fois aux enjeux écologiques et 

économiques de préservation et restauration des milieux et leur diversité. Il s’agit, par ce 

Label, de pérenniser la filière de production de végétaux adaptés à des milieux spécifiques et 

d’avoir aussi la garantie sur son site de reconstituer des communautés végétales cohérentes 

et fertiles. 

La mise en place de buissons à baies et à fleurs constituant des « haies corridor » (Figure 

20) au fur et à mesure du remplacement d’espèces paysagères exogènes permet de créer 

une connectivité pour la petite faune ainsi qu’une ressource alimentaire non négligeable. La 

fiche action détaillée présente notamment les essences à implanter suivant les espèces à 

privilégier. Le choix des essences relève des besoins et des contraintes du gestionnaire (voir 

fiche Espaces Verts en Annexe VII).  
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Figure 20 : Exemple de haie diversifiée (©LPO Occitanie)  

 
 

6. Gestion différenciée des couverts herbacés 

La gestion différenciée et sectorisée dans le temps et l’espace (figure 21) vise à adapter les 

pratiques de gestion aux spécificités et usages de chaque espace. Un espace varié permet 

une plus grande biodiversité.  

 

 
Figure 21 : Gestion différenciée, Château de Plessis Macé (©LPO Anjou) 
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Le type de pelouse, prairie ou friche présente des usages et intérêts parfois différents. Une 

pelouse de type ‘prestige’ coupée à 4 cm avec un rythme de 18 à 25 tontes par an présente 

un intérêt écologique nul, alors qu’une pelouse fleurie de 8 cm avec seulement une petite 

dizaine de tontes par an présente cette fois un net intérêt écologique. La gestion 

différenciée parait donc indispensable. Des propositions de création de zones de prairies 

fleuries, prairies de fauches et friches herbacées libres sont présentées sur la carte des 

aménagements figure 25.  

En France, 60% de la flore d’un département très urbanisé trouve refuge dans les friches 

urbaines ! La friche (état de végétation touffue et transitoire sur une parcelle abandonnée 

par l’Homme où des plantes spontanées rudérales et héliophiles s’installent) est, selon son 

degré de recouvrement et son âge, de plusieurs types : herbeuse, arbustive puis arborée. En 

effet, les plantes basses sont, sous nos latitudes tempérées, peu à peu dominées par les 

arbustes et les arbres pour atteindre le climax forestier constitué de chênes et de hêtres. 

La friche, par ses potentialités d’accueil, sa fonctionnalité de corridor et sa capacité 

dépolluante (certaines plantes captent les polluants dans leurs racines puis leurs tissus 

évitant ainsi la contamination des eaux), est un réservoir de biodiversité d’une grande 

valeur écologique.  

 

Il s’agirait ici de laisser des bandes enherbées voire fleuries sur les bords de chemins, 

routes et zones non ou moins fréquentées, de préserver les zones de friches et prairies, 

mais également d’effectuer une tonte moins fréquente sur les zones de gazon (parc du 

Cros notamment).  
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Figure 22 : Gestion des milieux ouverts en fonction des périodes à enjeux pour la biodiversité et relation 

entre biodiversité fréquence de fauche. 

 
 

7. Espèces exotiques, envahissantes et invasives 

Quatrième cause du déclin de la biodiversité, les espèces végétales invasives proviennent 

soit d’espèces plantées, soit de la dissémination naturelle ou du transport de graines 

présentes dans les sols remaniés lors de chantiers. La fiche action correspondante (Annexe 

VII) est mise à disposition des gestionnaires pour information dans le cadre notamment des 

phases chantiers et d’aménagements futurs pour choisir au mieux des plants indigènes et 

adaptés aux conditions climatiques locales. Il est important, pour le gestionnaire des sites, 

de veiller à ce que des écotones ne soient pas colonisés par des espèces exotiques.  

 

La présence d’Herbe de la pampa - Cortaderia sellonoa - originaire d’Argentine colonise et 

menace, par introduction en tant que plante ornementale, des habitats naturels en Europe : 

marais, dunes, lisières, rives. Aussi est-il préconisé d’éviter de poursuivre ce type de 

plantations volontaires (et de les remplacer progressivement par d’autres essences 

locales), voire de mener des campagnes d’arrachage sur les sites où elle se propage 

naturellement. 

 

L’anthropisation et/ou la dégradation des milieux en proximité immédiate ou sur les 

parcelles Refuge attire des prédateurs de la faune sauvage. Les chats domestiques et les 

écrevisses exotiques représentent une menace importante et une cause directe de 

destruction de la petite faune (oiseaux, reptiles, amphibiens, insectes et chauves-souris).  

 

Le chat domestique est considéré par l’UICN comme l’une des 100 espèces les plus invasives 

au monde, en raison des dommages importants qu’il cause à la biodiversité. En effet, des 
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études sonnent l’alerte : aux Etats-Unis, entre 13 et 20% des oiseaux sont prédatés 

annuellement (soit 21 à 55 oiseaux par an et par chat) par les chats harets majoritairement 

(chat domestique retourné à l’état sauvage). Les chats domestiques de propriétaires 

prédatent eux en moyenne 8 oiseaux par an (Loss et al. 2013). A ceci s’ajoutent les 

prédations sur micromammifères, les autres mammifères comme les chiroptères, les reptiles 

et les invertébrés. En outre, l’introduction de chats dans des pays où ils étaient absents 

provoque des dégâts considérables : il s’agit de la deuxième cause de la disparition 

d’espèces endémiques dans les îles. A retrouver les conseils donnés par la LPO en Annexe IV 

et le dossier complet « Chat et petite faune, les conditions de la cohabitation », l’Oiseau 

Magazine n°144, automne 2021. 

 

En outre, considérée comme "nuisible", l’Ecrevisse américaine est autorisée à la pêche en 

tout temps et pour toute taille, mais il est interdit de la transporter vivante. C’est en effet 

une espèce susceptible de provoquer des « déséquilibres biologiques » majeurs (article R. 

432-5 du code de l'environnement), aussi son introduction est interdite dans tout type de 

milieu (article L. 432-10 1° alinéa du code de l'environnement). 

 

 

8. Préserver la ressource en eau 

Une gestion économe de la ressource en eau est nécessaire dans le cadre d’une démarche 

de développement durable. La fiche action correspondante en Annexe VII, présente des 

mesures permettant de diminuer sa consommation d’eau dans la gestion des sites. 

Par ailleurs, cette ressource n’étant que peu librement disponible ou accessible sur le site 

Parc du Cros, il pourrait être envisagé de mettre à disposition de la petite faune des 

abreuvoirs et bains adaptés (figure 23) dont la pénurie peut inciter les animaux à quitter le 

site ou ne pas s’y installer pour la nidification. 
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Figure 23 : Abreuvoir suspendu en céramique offrant aux oiseaux un lieu sécurisé où se désaltérer 
(©boutique LPO) et vasque avec plantations offrant un point d’eau plus pérenne (©https://deavita.fr/brico-

diy/petit-bassin-aquatique-faire-soi-meme/) 

9. Réduire les menaces et dangers des sites 

Si plusieurs menaces sont présentes sur les sites Refuge, telles que les chats domestiques et 

les écrevisses ou plantes exotiques envahissantes, les pollutions diverses (en premier lieu 

les pesticides), comptent parmi les causes premières d’effondrement de la biodiversité.  

 

Aujourd’hui considérée comme une réelle perturbation, la pollution lumineuse (l’excès 

d’éclairage artificiel) a des conséquences sur la santé et la biodiversité (modification du 

système proie-prédateur, perturbation des cycles biologiques - circadien, de reproduction, 

de migrations -, etc.) et représentent un gaspillage énergétique majeur. 

Les éclairages nocturnes représentent une source de stress et une cause de mortalité pour 

certaines espèces. En effet, les animaux nocturnes sont, pour beaucoup, qualifiés de 

lucifuges (qui fuient la lumière). Un fort éclairage engendre alors la fuite de ces espèces 

(figure 24). Pour éviter au maximum ces nuisances, il convient tout d’abord d'utiliser 

l'éclairage seulement en cas de besoin, d’utiliser des systèmes de détecteur de 

mouvement/minuterie pour n'éclairer qu'en cas de passage et de privilégier les luminaires 

diffusant la lumière vers le bas (voir figure 24 et fiche Eclairage en Annexe VII). 

 

 
Figure 24 : Schéma de la diffusion de la lumière en fonction du dispositif mis en place. 
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Figure 25 : Localisation des propositions d’aménagements et mesures de gestion sur les 3 sites Refuge.
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VIII. CONCLUSION 

 

Les trois parcelles mises en Refuge présentent à ce jour une faune relativement commune et 

ubiquiste pour l’ensemble des cortèges étudiés, à l’exception des oiseaux et chiroptères, 

dont certaines espèces sont davantage inféodées aux milieux méditerranéens.  

Des protocoles d’inventaires plus soutenus (dans leur occurrence et fréquence) et 

spécifiques (réalisation d’inventaires entomologiques et floristiques, pose de pièges 

photographiques et d’enregistreurs acoustiques automatiques, etc.) permettraient de 

s’assurer que certaines espèces potentielles, notamment détectées aux alentours, ne fassent 

pas simplement l’objet d’une non détection.  

Les principaux enjeux sont constitués de 14 espèces d'oiseaux nicheuses sur sites dont 

l’essentiel fait l’objet d’enjeu de conservation régional modéré, 8 espèces de chiroptères en 

chasse dont la majorité d’enjeu de conservation régional modéré ou fort (dont des gîtes 

majeurs sont connus à quelques kilomètres des sites), et une espèce potentielle de reptile 

d’enjeu régional modéré également.  

Le renforcement et l’aménagement de zones refuge naturelles (strates végétales d’essences 

locales) et artificielles (nichoirs, hôtels à insectes, etc.) ainsi que les mesures de gestion 

différenciées et sectorisées permettront la mosaïque paysagère nécessaire à l’existence et la 

fonctionnalité de réservoirs de biodiversité.  

C’est également par la prise en compte des facteurs de risques pour la faune (prédations, 

dérangements, pièges et pollutions divers comme l’éclairage nocturne) et en palliant les 

problèmes de cohabitation occasionnés par la faune sauvage en zones urbanisées (i.e. 

Hirondelles sur bâtiments HLM du Parc du Cros), que les sites pourront connaître une 

préservation et une augmentation de la biodiversité locale.  

La sensibilisation du public et des propriétaires (de chats, de chiens) pourrait contribuer à 

limiter les impacts occasionnés et faire connaître la richesse spécifique pour mieux la 

protéger. 

 

La LPO Occitanie salue la volonté d’engagement de la commune de St-Mathieu-de-Tréviers à 

prendre en compte la biodiversité locale, et encourage le pétitionnaire à poursuivre sur la 

voie de l’amélioration des milieux dont la gestion lui incombe. 
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Annexe I : Tableau des données oiseaux historiques et collectées 

sur l’ensemble des sites Refuge et aux alentours (échelle du lieu-

dit). 

Tableau 6 : Détail de l’ensemble des données Oiseaux répertoriées sur sites, avec statuts et enjeux de 
conservation associés (issus de la Hiérarchisation des Oiseaux nicheurs présents en Occitanie 2019 et de 
l’INPN). 

 

Espèce Protection 
Natura 
2000 

Dét. ZNIEFF 
Liste Rouge 

Enjeu de conservation 
intrinsèque 

Effectif 
min 

Statut 
sur sites Régionale 

LR 
Nationale 

Alouette des champs - DO - II - LC NT Faible 23 A 

Alouette lulu Art. 3 DO - I - LC LC Faible 1 H 

Bécasse des bois - DO - II & III - DD LC Faible 4 P 

Bergeronnette des ruisseaux Art. 3 - - LC LC Faible 3 H 

Bergeronnette grise Art. 3 - - LC LC Faible 5 H, NP 

Bondrée apivore Art. 3 DO - I - LC LC Faible 137 P 

Bruant zizi Art. 3 - - LC LC Faible 3 H, NPR 

Buse variable Art. 3 - - LC LC Faible 1 A, NP 

Canard colvert - DO - II & III - DD LC Non hiérarchisé 2 NP 

Chardonneret élégant Art. 3 - - VU VU Faible 30 A, NP 

Choucas des tours Art. 3 DO - II - LC LC Faible 75 A, NPR 

Chouette hulotte Art. 3 - - LC LC Faible 1-2 NPR 

Circaète Jean-le-Blanc Art. 3 DO - I Det. à critères LC LC Fort 1 A 

Cisticole des joncs Art. 3 - - LC VU Modéré 1 NP 

Corneille noire - DO - II - LC LC Non hiérarchisé 3 A 

Épervier d'Europe Art. 3, Art. 6 - - LC LC Faible 1 A 

Étourneau sansonnet - DO - II - LC LC Non hiérarchisé 40 NC 

Faisan de Colchide - DO - II & III - NA LC Non hiérarchisé 1 A 

Faucon crécerelle Art. 3 - - LC NT Faible 2 NPR, H 

Faucon hobereau Art. 3 - - NT LC Faible 2 NP 

Faucon pèlerin Art. 3 DO - I Det. stricte VU LC Modéré 1 P 

Fauvette à tête noire Art. 3 - - LC LC Faible 4 NC, H 

Fauvette mélanocéphale Art. 3 - - LC NT Modéré 2 NPR, H 

Fauvette passerinette Art. 3 - - LC LC Modéré 1 NPR 

Geai des chênes - DO - II - LC LC Non hiérarchisé 2 NP 

Gobemouche gris Art. 3 - - LC NT Modéré 1 P 

Gobemouche noir Art. 3 - - EN VU Modéré 6 P 

Grande Aigrette Art. 3 DO - I Det. stricte VU NT Modéré 1 P 

Grimpereau des jardins Art. 3 - - LC LC Faible 2 NC, H 

Grive draine - DO - II - LC LC Non hiérarchisé 1 NP 

Grive musicienne - DO - II - LC LC Non hiérarchisé 2 H 

Guêpier d'Europe Art. 3 - Det. remarquable NT LC Modéré 70 P 

Héron cendré Art. 3 - - LC LC Faible 1 P, A 

Hirondelle de fenêtre Art. 3 - - LC NT Faible 16 NC 

Hirondelle rustique Art. 3 - - NT NT Modéré 17 P, A 
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Huppe fasciée Art. 3 - Det. remarquable LC LC Modéré 3 NPR 

Hypolaïs polyglotte Art. 3 - - LC LC Faible 2 NC 

Loriot d'Europe Art. 3 - - LC LC Faible 5 NPR 

Martinet à ventre blanc Art. 3 - - VU LC Modéré 9 P 

Martinet noir Art. 3 - - LC NT Faible 16 A 

Martin-pêcheur d'Europe Art. 3 DO - I - NT VU Modéré 1 A 

Merle noir - DO - II - LC LC Non hiérarchisé 2 NP, H 

Mésange à longue queue Art. 3 - - LC LC Faible 8 NP, H 

Mésange bleue Art. 3 - - LC LC Faible 4 NPR, H 

Mésange charbonnière Art. 3 - - LC LC Faible 5 NC, H 

Mésange huppée Art. 3 - - LC LC Faible 2 NPR, H 

Moineau domestique Art. 3 - - LC LC Faible 15 NPR, H 

Moineau friquet Art. 3 - - NT EN Modéré 2 NP, H 

Moineau soulcie Art. 3 - - LC LC Faible 1 NP 

Perdrix rouge - DO - II & III - DD LC Non hiérarchisé 3 A 

Petit-duc scops Art. 3 - - NT LC Modéré 3 NPR 

Pic épeiche Art. 3 - - LC LC Faible 1 NP 

Pic épeichette Art. 3 - - LC VU Modéré 1 NPR 

Pic vert Art. 3 - - LC LC Faible 1 NC 

Pie bavarde - DO - II - LC LC Non hiérarchisé 5 NPR 

Pigeon ramier - DO - II & III - LC LC Non hiérarchisé 9 NPR 

Pinson des arbres Art. 3 - - LC LC Faible 90 NPR, H 

Pouillot de Bonelli Art. 3 - - LC LC Faible 1 NPR 

Pouillot siffleur Art. 3 - - EN NT Modéré 1 P 

Pouillot véloce Art. 3 - - LC LC Faible 1 NP, H 

Roitelet à triple bandeau Art. 3 - - LC LC Faible 5 NPR, H 

Rollier d'Europe Art. 3 DO - I Det. à critères NT NT Modéré 1 NP 

Rossignol philomèle Art. 3 - - LC LC Faible 3 NPR 

Rougegorge familier Art. 3 - - LC LC Faible 5 NPR, H 

Rougequeue à front blanc Art. 3 - - LC LC Faible 1 NPR 

Rougequeue noir Art. 3 - - LC LC Faible 2 NPR, H 

Serin cini Art. 3 - - LC VU Modéré 7 NPR, H 

Sterne hansel Art. 3 DO - I Det. stricte VU VU Fort 6 P 

Tarier pâtre Art. 3 - - VU NT Faible 1 H 

Tourterelle des bois - DO - II - LC VU Modéré 8 P 

Tourterelle turque - DO - II - LC LC Non hiérarchisé 180 NPR, H 

Troglodyte mignon Art. 3 - - LC LC Faible 1 NP, H 

Verdier d'Europe Art. 3 - - NT VU Modéré 6 NPR, H 

TOTAL :  72 espèces 

 
Légende : En bleu : les espèces déterminantes ZNIEFF et d’intérêt communautaire ; en vert : les espèces dites 
gibiers ou chassables ; DH : Directive Habitat ; DO : Directive Oiseaux et les Annexes concernées ; Statut sur 
le site : NC= nicheur certain, NPR= nicheur probable, NP= nicheur possible ; H= hivernant, P= de passage 
(migration ou erratique), A= en alimentation.
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Annexe II : Cartes de répartition des oiseaux sur les différents sites Refuge LPO 
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Annexe III : Détail des contacts de chiroptères détectés sur les sites 

 
Tableau 7 : Détail des espèces de Chiroptères détectées sur les sites, au premier passage (juin 2021). 

Espèce 
Nbr contact sûr 

(0,99-1) 
Nbr contact probable à sûr 

(0,90-0,99) 
Nbr contact possible 

(0,50-0,90) 
Total contacts 

Niveau d'activité 
de la soirée 

Minioptère de Schreibers 1 3 6 10 Moyen 
Murin à oreilles 

échancrées 0 4 0 4 
Moyen 

Pipistrelle commune 5 33 10 48 Moyen 

Pipistrelle de Kuhl 0 2 13 15 Faible 

Pipistrelle pygmée 0 0 2 2 Faible 

Sérotine commune 1 0 12 13 Moyen 

Sérotine de Nilsson 0 0 4 4 Fort 

Vespère de Savi 35 4 4 43 Moyen 

Total (8) 42 46 51 139  

 
 
Tableau 8 : Détail des espèces de Chiroptères détectées sur les sites, au second passage (septembre 2021). 

Espèce 
Nbr contact sûr 

(0,99-1) 
Nbr contact probable à sûr (0,90-

0,99) 
Nbr contact possible (0,50-

0,90) 
Total contacts 

Niveau d'activité 
de la soirée 

Minioptère de Schreibers 0 8 15 14 Moyen 

Pipistrelle commune 3 37 6 46 Moyen 

Pipistrelle de Kuhl 0 5 13 18 Faible 

Vespère de Savi 1 6 7 14 Moyen 

Total (4) 4 56 41 92  
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Annexe IV : Panneau explicatif pour limiter la prédation du chat  
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Annexe V : Calendrier de réalisation des aménagements et 

mesures de gestion avec indicateurs de suivi 

Aménagements Périodes favorables 
recommandées 

Indicateur de suivi 

Installation de nichoirs 
Pose : déc. - février 
Entretien : sept.- octobre 

Nombre et type de gites posés 
Nombre de gîtes occupés 
Nombre et type d’espèces 
fréquentant les gîtes 

Installation de gîtes à chauves-
souris 

Pose : février - mars 

Création de gîtes à insectes 
(naturels ou artificiels) 

Toute l’année 

Création de gîtes/murets 
favorables aux reptiles 

Toute l’année 

Nombre de tas de pierre créés 
Superficie totale des tas de pierres 
Nombre et type d’espèces 
inventoriées sur ou à proximité  

Gestion différenciée des espaces 
herbacés peu fréquentés  

Idéalement 1 à 2 fauches par 
an : une précoce mars-mi-avril 
(au plus tard) et/ou une 
tardive en septembre 

Nombre d’espèces végétales 
présentes 
Nombre et type d’espèces d’insectes 
présentes 

Gestion des pelouses fréquentées  Maximum 10 tontes par an 

Nombre et type d’espèces végétales 
présentes 
Nombre et type d’espèces d’insectes 
présentes 

Remplacement d’espèces 
végétales et gestion (coupes, 
élagages, entretien) 

Plantation : de nov. à mai 
Taille/entretien : de nov. à 
février (en dehors des périodes 
de nidification) 

Longueur de haies plantées 
Nombre et qualité d’espèces 
plantées 
Nombre et type d’espèces 
fréquentant les strates végétales 

Gestion de l’arrosage Toute l’année Volume d’eau utilisé sur sites/an 

Lutte contre les plantes 
envahissantes/invasives 

Coupe/arrachage hivernal et 2 
coupes des rejets, voire 
couverture du sol (végétale, 
tissus, autres) 

Superficie initiale couverte 
Superficie après action 
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 Annexe VI : Proposition exhaustive des nichoirs et autres aménagements envisagés sur sites 

Type Emplacement sur site1 Modèle proposé Prix 
unitaire 

(TTC 
euros) 

Quantité 
recommandée 

sur sites 

Prix total 
(TTC 

euros) 

Référence 

Nichoirs pour espèces 
cavicoles (moineaux, 
Sitelles, mésanges, 
etc.) 

 

 

 

 

 

 

 

Nichoirs pour espèces 
semi-cavicoles 
(Rougegorge, 
Rougequeue noir, etc.) 

Dans un endroit calme à plus 
de 2m du sol (protégé des 

intempéries) 

 

39,5 3 118,5 Nichoir Cedario 26 mm 

Sur bâti, voire arbres (protégé 
des intempéries) 

 

43,5 3 130,5 Nichoir Schwegler 3SV 34 
mm - Nichoirs 32 -34 mm 
- Boutique LPO - 
Ensemble préservons la 
Nature 

Fixé à une façade ou un mur à 
l'aide de l’attache fournie 

 

 

39,5 2 79 Nichoir Semi-ouvert Pro 
Simon King 

                                                      
1 Avec code couleur correspondant du plan de localisations figure 25 p. 40 

https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/1-nichoirs-cavernicoles-28-mm/nichoir-cedario
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-3sv-34-mm?cnt=1039177&scc=912522&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-3sv-34-mm?cnt=1039177&scc=912522&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-3sv-34-mm?cnt=1039177&scc=912522&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-3sv-34-mm?cnt=1039177&scc=912522&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/cavernicoles-32mm/nichoir-schwegler-3sv-34-mm?cnt=1039177&scc=912522&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-semi-ouvert-pro-simon-king
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nichoirs-semi-cavernicoles/nichoir-semi-ouvert-pro-simon-king
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Nichoirs pour chauves-
souris 

Sur un arbre ou sur façades à 
minimum 2m du sol (protégé 

des intempéries) 

 

79,9 5 399,5 Gîte à chauves-souris 
Biome 

Nichoir à Huppe 
fasciée 

Le long d'un tronc d'arbre à 
1,50 m du sol, dans un endroit 
dégagé, bien calme (protégé 

des intempéries) 

 

19,9 2 39,8 Nichoir huppe fasciée 
LPO 

Nichoir à rapace 
nocturne  

Sur un arbre ou sur un poteau 
à 2 m du sol min 

 

75,5 1 75,5 Nichoir Schwegler 1CGA 

Nichoir à Hirondelles 
de fenêtre 

A fixer sous une avancée de 
toit, le rebord d'une fenêtre 

ou le dessous d'un balcon, les 
uns à côté des autres.  

19,9 8 159,2 Nid hirondelle de 
fenêtre en céramique 

 

https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-mammiferes/gite-a-chauves-souris-biome
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-mammiferes/gite-a-chauves-souris-biome
https://boutique.lpo.fr/catalogue/aux-couleurs-de-la-lpo/nichoirs-lpo/nichoir-huppe-fasciee-lpo
https://boutique.lpo.fr/catalogue/aux-couleurs-de-la-lpo/nichoirs-lpo/nichoir-huppe-fasciee-lpo
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/7-nichoirs-chouettes/nichoir-schwegler-1cga-chouette-cheveche
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/nids-hirondelles/nid-hirondelle-de-fenetre-en-ceramique
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs-oiseaux/nids-hirondelles/nid-hirondelle-de-fenetre-en-ceramique
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Tablettes anti-salissures pour 
nids d’hirondelles à placer 

sous le nid, à une distance de 
40 à 50 cm de celui-ci. 

 

14,0 8 112,0 Dispositif anti-salissures 
pour hirondelles 

Gîte/Hôtel à insectes Idéal pour les aménagements 
paysagers, parcs, ronds-

points, sentiers 
pédagogiques, etc. 

 

309,9 1 309,9 Hôtel à insectes géant 
pour auxiliaires 

TOTAL 33 1 423,9  

Hors frais de livraison. Il convient de passer commande directement auprès de la Boutique LPO pour avoir l’ensemble des renseignements 
actualisés (stocks, délais, tarifs). 

https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nids-hirondelles/dispositif-anti-salissures-pour-hirondelles
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/nichoirs/nids-hirondelles/dispositif-anti-salissures-pour-hirondelles
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-insectes-et-papillons/hotel-a-insectes-geant-pour-auxiliaires
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-insectes-et-papillons/hotel-a-insectes-geant-pour-auxiliaires
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Annexe VII : Fiches techniques Aménagements et Mesures de 
gestion  

 

Les fiches actions détaillées sont regroupées selon différentes thématiques : 

 

Aménagements (A) 

✓ A 1. Aménagements favorables aux oiseaux 

✓ A 2. Aménagements favorables aux reptiles 

✓ A 3. Aménagements favorables aux insectes 

✓ A.4. Aménagements favorables aux mammifères 

 

Espaces verts (EV) 

✓ EV 1. Haies et espèces nourricières 

✓ EV 2. Pelouses et prairies 

✓ EV 3. Plantes et insectes 

 

Gestion (G) 

✓ G.1. Espèces exotiques 

✓ G.2. L’arrosage 

✓ G.3. L’éclairage 

 

Milieux humides (MH) 

✓ MH 1. Gestion et entretien d’une mare, même temporaire 

 

 



 

  
Fiche 

Thématique  
 

Aménagements 

A 1 

Ce qui influence la présence des oiseaux 
 
Deux grands facteurs influencent la présence d’oiseaux sur un 
site donné : l’habitat et la disponibilité en nourriture. En ville, la 
disponibilité en termes d’habitat peut être réduite, notamment 
en ce qui concerne les espèces cavernicoles : la réforme des 
vieux bâtiments entraîne la raréfaction des cavités et autres 
anfractuosités ; les vieux arbres offrant des cavités sont rares en 
milieu urbain. Par ailleurs, la disponibilité des ressources 
alimentaires peut être affaiblie par l’utilisation d’insecticides et 
l’absence d’essences végétales attractives. Dans de telles 
conditions, l’influence du facteur prédation (assez fort en ville 
avec la présence du Chat domestique) s’exprime de manière 
plus importante et peut enrayer la dynamique locale des 
populations d’oiseaux. Les mesures à entreprendre portent 
donc sur ces deux axes : la disponibilité en nourriture et 
l’habitat.  
 
Types de nichoirs 
 
Il existe différents modèles de nichoirs. Les plus connus sont les 
nichoirs à mésanges. En considérant les espèces observées sur le 
site, des nichoirs spécifiques peuvent être choisis et posés.  
1. Des nichoirs semi-ouverts pour des espèces semi-

cavernicoles tels que Rougequeue à front blanc ; 
2. Des nichoirs mésanges à choisir en fonction du trou 

d’envol ; 
3. Hirondelles ;  
4. Martinets ;  
5. Rapaces nocturnes ;  
6. Etc. 

Aménagements favorables aux oiseaux 

© V.Lopes 

 

La mésange bleue (cyanites 
caeruleus) 

Plus petite que sa cousine 
charbonnière, la Mésange bleue est 
un poids-plume qui ne dépasse pas 
les 12 cm. Commune, toujours très 
active et familière, c'est une visiteuse 
habituelle des mangeoires en hiver. 
Cette mésange est très acrobate et 
se suspend volontiers aux boules de 
suif. Elle reste toute l'année dans son 
environnement, elle ne change pas 
d'endroit comme le ferait une 
hirondelle, par exemple.  
Elle se nourrit essentiellement 
d'insectes et de larves en été, de 
graines, de baies ou de bourgeons le 
reste de l'année.  
Pendant la parade nuptiale du 
printemps, les mâles s’approchent 
d’une femelle et se posent près d’elle, 
ailes déployées et crête hérissée, pour 
lui offrir de la nourriture.  

© P.Peralta 



 

  

 

 

(Source : http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT25-AmenagementOiseaux.pdf) 

 

Les généralités relatives à l’installation des nichoirs sont décrites ci-dessous. Les spécificités techniques 
propres à chaque type de nichoir et dues à l’écologie de chaque espèce seront discutées sur le terrain. 
 
Installation des nichoirs 
 
> Placement 
Il ne faut jamais installer un nichoir en plein soleil ou complètement à l’ombre. Le trou d’envol doit être à 
l’opposé des vents dominants et le nichoir légèrement penché vers l’avant pour protéger les oiseaux des 
intempéries. Une orientation est/sud-est du trou d'envol est conseillée. Le nichoir doit être installé dans un 
endroit calme, sur un mur ou un arbre, hors de portée des curieux à deux ou quatre pattes. On évitera de 
le fixer sur un arbre recouvert de mousse à cause de l’humidité du tronc, ou aux branches d’un peuplier 
ou d’un bouleau car celles-ci sont fragiles et cassantes. Si après deux à trois ans, le nichoir n’a jamais été 
occupé, il faudra vérifier que tous ces conseils ont bien été respectés et éventuellement chercher un autre 
emplacement. 

http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT25-AmenagementOiseaux.pdf


 
> Fixation 

On veillera à ce que le nichoir soit solidement fixé. La barre de fixation doit être vissée sur le nichoir. Pour 
éviter de blesser l’arbre en resserrant la fixation, on utilisera de préférence du fil électrique gainé et on 
disposera un morceau de planche ou de bois entre le tronc et le fil. 

> Période d’installation 

Il est recommandé d’installer les nichoirs dès l’automne ou au début de l’hiver car certains oiseaux, 
comme les mésanges, recherchent très tôt les sites favorables et d’autres, comme le troglodyte mignon, y 
dorment parfois en hiver. 

> La protection contre les prédateurs 

Il faut éviter de disposer le nichoir au faîte d’un mur ou à proximité de branches horizontales, facilement 
accessibles aux chats et autres prédateurs. Le perchoir éventuellement incorporé au nichoir sera supprimé 
car il leur facilite l’accès. Une plaque métallique autour du trou d’envol empêchera les pics, lérots et 
écureuils de l’agrandir pour aller détruire la nichée. Contre les grimpeurs, il est recommandé de fixer 
autour du tronc une chaîne-herse métallique (“Stopminou”) ou bien des branches épineuses dirigées 

vers le bas, voire du barbelé ou une plaque métallique. Assurez-vous toujours au préalable que ces 
protections ne soient pas dangereuses pour les enfants. 

 

(Source : https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/protection/systemes-anti-predateurs/stop-
minou-1?p=1&c=221) 

 

> Suivi et entretien des nichoirs 

Il est essentiel de ne jamais vérifier les nichoirs durant la période de nidification, car les oiseaux 
risqueraient fort d’abandonner leur progéniture. La confirmation de nidification peut être faite à 
l’automne, lorsque les jeunes se sont envolés. Néanmoins, avec des jumelles, à l’affût, on peut confirmer 
l’occupation des nichoirs en suivant de loin les allées et venues des adultes et les premières sorties des 
jeunes.  

Il conviendra d’effectuer chaque année, dans la mesure du possible, en entretien des nichoirs en bois. Les 
nichoirs en béton de bois nécessitent un entretien moins régulier. L’entretien s’effectue après la période de 
nidification, en septembre ou en octobre, et consiste à vider le contenu et de brosser les particules avec 
une brosse de fer. Cela limitera la propagation de parasites et augmentera la durée de vie des nichoirs. 

 

https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/protection/systemes-anti-predateurs/stop-minou-1?p=1&c=221
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/protection/systemes-anti-predateurs/stop-minou-1?p=1&c=221


 

 

 

  
Fiche 

Thématique  
 

Aménagements 

A 2 

Aménagements favorables à l’herpétofaune 

Pourquoi favoriser l’herpétofaune ? 

Les reptiles sont des vertébrés majoritairement sédentaires, 
ayant un faible spectre de dispersion et possédant de ce fait une 
aire vitale restreinte, contrairement aux amphibiens dont 
certains, comme le crapaud calamite, peuvent se déplacer sur 
plus de 20 km. En raison d’une importante fragmentation de 
leurs habitats, due à une urbanisation grandissante, la plupart 
des populations de reptiles et d’amphibiens se retrouvent 
cloisonnées dans des zones dites “insulaires” dépourvues de 
connexions (corridors écologiques). L’absence d’échanges entre 
les populations provoque ainsi un important déclin. 
L’assèchement des zones humides, le comblement des mares, la 
compétition avec des espèces exotiques représentent des 
menaces supplémentaires pour leur survie. 

Les reptiles sont très liés aux micro-habitats (murets, mares, 
haies), milieux que l’on peut facilement reproduire dans des 
parcs et des jardins, à proximité de l’homme. 

L’herpétofaune peut coloniser des milieux anthropisés et peut se 
retrouver dans des micro-habitats variés tels que des haies 
champêtres, des groupes de buissons, des murs de pierres sèches, 
des tas d’épierrage, des ruines, des tas de branches, etc... Pour 
passer l’hiver, les reptiles et les amphibiens ont besoin de 
cachettes pour se mettre à l’abri du gel et de crues éventuelles. Il 
peut s’agir d’interstices entre des blocs de pierres, de fissures de 
rochers, de murs de pierres, de galeries de rongeurs, de creux 
racinaires et de cavités de toutes sortes. La plupart de ces micro-
habitats peuvent être mis en place assez facilement. Par 
exemple, après la taille ou l’élagage de certains arbres, les 
rémanents peuvent être compactés  
en petits tas de branches.  

 

La Tarente de Maurétanie 
(Tarentola mauritanica) 

Ce reptile de la famille des Geckos se 
retrouve en milieu naturel, mais 
reste très commun en milieu urbain 
méditerranéen. Sa queue est très 
fragile puisqu’elle se rompt à la 
moindre traction et repousse en 
quelques semaines. 

Au contraire de ses cousins, ce reptile 
est plus ou moins actif toute l’année 
dans notre région et on peut donc 
l’observer en hiver lors d’une belle 
journée ensoleillée. 

Excellent grimpeur grâce à ses 
lamelles sous-digitales, on le retrouve 
fréquemment dans les habitations. 
C’est un reptile que l’on peut 
qualifier « d’utile » à l’homme, car il 
mène une chasse sans relâche aux 
arthropodes indésirables qui 
fréquentent nos domiciles (Blattes, 
mouches, moustiques, mites et 
araignées). 

© LPO 



 

 

 

 

Le muret en Gabions 

La construction d’un muret en 
pierres sèches dans des parcs publics 
peut ponctuellement poser des 
problèmes de sécurité en permettant 
un accès facilité à des pierres 
pouvant être utilisées comme 
projectile. 

Afin d’éviter ces problèmes tout en 
essayant de favoriser la présence de 
reptiles sur le site, une solution 
consiste à utiliser une armature de 
métal appelée gabion. Ce système à 
l’avantage, en plus d’être esthétique, 
de permettre l’accès aux murets par 
la petite faune, et de fixer les pierres 
dans cette structure. Les mêmes 
principes de construction qu’un 
muret pour reptiles s’appliquent au 
sein de la structure grillagée. 

Afin de rendre ce système plus 
attractif pour les reptiles, il est 
proposé de recouvrir la surface du 
gabion d’une couche de terre et d’y 
favoriser une végétation spontanée. 

 

Le cas échéant, le gabion peut être 
utilisé comme un élément pour créer 
un mur de plus grande importance à 
l’instar d’une grosse brique. 

 

 

Création d’un muret de pierres 

Un mur de pierres sèches constitue également un gîte de luxe, 
et sa mise en place peut être réalisée dans le cadre d’une 
journée participative qui sensibiliserait les usagers du site. Pour 
cela, choisir un lieu ensoleillé, si possible calme, à proximité 
d’une zone pourvue d’une végétation  fournie comme  une 
prairie ou une haie. L’idéal est de disposer de pierres de taille 
adéquate à proximité afin de réduire les déplacements de 
matériaux. Disposer de grandes pierres pour constituer les 
fondations de l’édifice de manière à créer de nombreux 
interstices. Ces vides constitueront les futurs gîtes du tas de 
pierres. Remplir les interstices entre les dalles avec du sable ou 
du gravier en veillant à ne pas colmater les cavités créées sous 
la couche de pierres plates. 

Aménagement d’un site de ponte : 

Aménager des sites de pontes pour permettre que les espèces 
puissent se reproduire sur la zone, et afin d’éviter la 
concurrence entre espèces en aménager plusieurs à différents 
endroits. 

Emplacement : Endroits très ensoleillés tout au long de la 
journée et protégés des inondations. 

Constitution : Faire un trou d'1m de profondeur et de longueur, 
remplir de terreau, feuilles mortes et fumier. 

En cas de risques importants de prédation par les oiseaux 
mettre un grillage ou filet !  

Espèces visées : les serpents et lézards ovipares! 

 

Le potentiel d’accueil de ces abris variés est plus important s’ils 
sont disposés à proximité de hautes herbes. De plus, le 
regroupement de plusieurs petits abris est préférable à une 
grosse structure. 

 

© Wikipedia 

© Wikipedia 



 

  Fiche 

Thématique  
 

Aménagements 

A 3 

Aménagements favorables aux insectes 

©Denis Rey 

 
La spirale à insectes 
Les spirales à insectes sont des 
murets de pierres sèches, montés en 
spirale, qui permettent de 
réchauffer et d'assécher une terre 
légère. Les conditions de 
température et d'hygrométrie 
varient donc entre le sommet et le 
pied de la spirale et selon 
l’exposition.  
Des plantes aromatiques et 
nectarifères (lavande, thym, 
bourrache, aneth, ciboulette…) sont 
plantées.  
Pour permettre à d'autres animaux 
de s'y réfugier (coccinelles, 
araignées, lézards), les pierres de la 
spirale sont suffisamment espacées 
et exclusivement fixées à l'aide de 
points de chaux. D'un diamètre 
réduit (2 à 4 m), cet aménagement 
offre donc gite et nourriture à une 
multitude de petits animaux en un 
minimum d'espace. 
 

 

Quel intérêt pour la biodiversité ? 

Les insectes représentent la grande majorité des espèces 
animales (plus de 80%). En France, on retrouve 40 000 espèces. 
Cependant, actuellement les populations d’insectes voient leur 
effectif diminuer dangereusement. Les études du CNRS estiment 
à plus de 75% la perte des insectes volants en 30 ans. Or, la 
pollinisation de 80% des plantes dépend de ces insectes (abeilles, 
papillons, syrphes…). S’ils disparaissent, les plantes dépendantes 
des insectes pour assurer leur pollinisation, comme les arbres 
fruitiers, disparaitront. De plus, les insectes volants sont un 
élément essentiel de la chaine alimentaire. Les oiseaux 
insectivores, comme les hirondelles et les martinets, les chauves-
souris, pourraient disparaître à leur tour, faute de nourriture. 
Favoriser les insectes semble alors être une clef essentielle au 
maintien de la biodiversité sur un site.  

Une alternative aux produits de synthèse 

Seule une faible part des insectes cause des dommages aux 
cultures, aux denrées alimentaires, au bois d’œuvre et de 
charpente. La majorité des insectes sont des prédateurs qui 
chassent d’autres insectes et parmi eux se trouvent de nombreux 
auxiliaires. Dans le même groupe d’insectes, on peut donc 
trouver des ravageurs et des auxiliaires comme c’est le cas pour 
les punaises par exemple. Il est essentiel de fournir des sites 
d'alimentation pour chaque stade de leur évolution.  

Un insecte auxiliaire (insecte prédateur naturel de ravageurs) 
comme une larve de coccinelle (coléoptère) mange plusieurs 
dizaines de pucerons par jour. Par contre, d’autres insectes 
auxiliaires sont des généralistes comme les chrysopes 
(névroptère) qui s’attaquent à divers pucerons, cochenilles, 
acariens, chenilles, psylles et aleurodes. 

© LPO 



  Mesures favorables 

De nombreuses mesures sont favorables aux insectes et la 
plupart sont relatives à la gestion des espaces verts (friches, 
prairies fleuries, essences variées…). La création de micro-
habitats est également favorable aux insectes. 
Différents exemples d’éléments que l’on peut intégrer dans ces 
gites sont illustrés ci-dessous 

 
Source: LPO/CAUE Isère, Guide technique: Biodiversité et Paysage urbain, Grenoble, 2012 

D’autres aménagements simples sont tout aussi favorables : 

Les carrés de sables dénudés sont prisés par les insectes 
psammophiles tels que certaines abeilles solitaires ou autres 
coléoptères fouisseurs. Ces petits aménagements pouvant être 
efficaces malgré une superficie réduite (en fonction des 
contraintes) nécessitent l’aménagement d’un sol nu composé 
d’un substrat sableux. Etant donné que les insectes 
psammophiles y réalisent leur cycle biologique, le piétinement 
de ces surfaces est à bannir. 

 
Le maintien d’arbres totem 

On estime aujourd’hui que le bois 
mort est lié au maintien de près de 
30 % des espèces vivant en milieu 
forestier et il a été démontré que le 
maintien d’un arbre mort ou 
sénescent améliorerait la santé des 
arbres alentour en concentrant les 
insectes xylophages qui vont moins 
se disperser sur les arbres sains. 
Le maintien d’arbres morts sur pied 
peut être réalisé sur les espaces 
publics tout en supprimant les 
risques liés à sa chute. Les arbres 
présentant des cavités seront 
retenus en priorité. 
Différentes sources préconisent ainsi 
de 4 jusqu’à 10 arbres morts par 
hectare, l’optimum étant à 7-10 
arbres sénescents ou morts à cavités 
par hectare.  

 

Les gîtes à insectes (également 
appelés hôtels à insectes) 
rassemblent un ensemble d’éléments 
pouvant accueillir différentes 
espèces. Ce dispositif est également 
un outil pédagogique intéressant, 
car il permet de suivre l’évolution 
du cycle de nombreux insectes au fil 
des saisons. 

 



 

  Fiche 

Thématique  
 

Aménagements 

A 4 

 

Quels intérêts pour la biodiversité ? 

 

Les mammifères représentent près de 5 500 espèces sur la planète. Certaines ont un statut d’espèce 
protégée, mais d’autres figurent malheureusement sur la liste rouge des espèces menacées et font parfois 
l’objet d’un plan de restauration et / ou de conservation. En France, 11 espèces de mammifères sur les 119 
présentes sur le territoire métropolitain sont menacées de disparition. Le milieu urbain peut être 
favorable à l’accueil de quelques espèces de mammifères : des insectivores (hérisson, musaraignes, 
chauves-souris…), de rares carnivores (renard, blaireau, fouine…), des rongeurs (écureuil, lérot, mulot…) et 
de plus grands mammifères (cervidés, sangliers) fréquentant éventuellement les espaces périurbains. 

 

Permettre leur déplacement 

Le déplacement des petits mammifères dans un contexte urbain est souvent difficile, voire impossible au 
vu du nombre de clôtures et de grillages présents sur le chemin. Favoriser leurs déplacements est alors 
possible en perméabilisant les clôtures.  

 

(Source : http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT24-AmenagementsMammiferes.pdf) 

Aménagements favorables aux mammifères 
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Leur offrir des abris et des gîtes où se reproduire 

En ce qui concerne le Hérisson d’Europe, il s’installe partout où il peut trouver un abri (haie, forêt, buisson, 
tas de bois…) et de la nourriture (lisière, tas de compost, de feuilles…). Le hérisson est une espèce sauvage 
qui cohabite avec l’Homme. Mais, malgré son capital sympathie et son statut de protection en France, le 
hérisson subit de plein fouet les dangers dus à la circulation et aux empoisonnements (anti-limaces, 
insecticides…) ou à la disparition des boisements. Pour l’aider, il est possible de construire des gîtes pour 
qu’il puisse s’y installer et être en sécurité ainsi que de maintenir des haies pour favoriser ses déplacement. 

 

(Source : http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT24-AmenagementsMammiferes.pdf 
et https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-mammiferes/gite-a-herisson-

igloo?p=0&c=0) 

Pour les chauves-souris, parmi les 35 espèces françaises, une espèce est « en danger critique d’extinction », 
trois sont classées « vulnérables » et sept « quasi-menacées ». Ces petits mammifères volants sont 
fortement menacés, notamment en raison de la destruction volontaire ou non de leur habitat : haies, 
pâtures en ce qui concerne leurs terrains de chasse, et vieux arbres creux, combles, grottes pour leur gîtes 
de reproduction et d’hivernage. Dans un premier temps, il est important de conserver les arbres à cavités 
et les corridors de chasses (haies, bosquet d’arbres, boisement…). Puis, on peut leur proposer des gîtes pour 
qu’elles s’y reposent voir s’y reproduire.  

 

(Source : https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-mammiferes/gite-a-chauves-
souris-biome?cnt=2990310&scc=752429&seg=1 et 

http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT24-AmenagementsMammiferes.pdf) 

Quelques conseils de pose : fixer solidement ce gîte sur une façade (ou sur un arbre) plein sud à un 
minimum de 2m du sol.  
 
Pour rappel : toutes les espèces de chauves-souris sont protégées par la loi, en France (depuis 1976 par 
l’article L.411-1 du Code de l’Environnement et par arrêté ministériel du 23 avril 2007) comme à l’étranger 
(Directive européenne « Habitats_Faune-Flore », et les Conventions de  
Bonn et de Bern).  

http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT24-AmenagementsMammiferes.pdf
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-mammiferes/gite-a-herisson-igloo?p=0&c=0
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-mammiferes/gite-a-herisson-igloo?p=0&c=0
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-mammiferes/gite-a-chauves-souris-biome?cnt=2990310&scc=752429&seg=1
https://boutique.lpo.fr/catalogue/jardin-d-oiseaux/faune/gites-mammiferes/gite-a-chauves-souris-biome?cnt=2990310&scc=752429&seg=1
http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT24-AmenagementsMammiferes.pdf
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Quels intérêts pour la biodiversité ? 
 
Une haie variée, contenant des arbres et des arbustes avec une diversité d’essences et de hauteurs, pourra 
être très intéressante pour la faune. Bien que son attractivité dépende également des milieux présents à 
proximité, la faune pourra y trouver des conditions favorables pour nicher en période de reproduction, se 
reposer ou s'abriter des intempéries et se protéger des prédateurs, ou enfin, l’utiliser comme bornage 
territorial et comme poste de chant. De plus, un choix judicieux dans les essences plantées permettra de 
sélectionner des végétaux produisant du nectar, du pollen, des baies, pour satisfaire les besoins de 
nombreuses espèces. On pourra même favoriser un étalement de la période de floraison pour les insectes 
et de fructification pour proposer des ressources alimentaires disponibles durant la période hivernale. En 
outre, les haies sont des milieux propices à l’installation d’auxiliaires (hyménoptères, mésanges…) 
participant activement au contrôle des populations de certains indésirables (pucerons, chenille,…). Enfin, 
les haies, de par leur structure linéaire, jouent une fonction de corridor importante au sein du réseau 
écologique. 

 

Mise en œuvre 
 
Quelques notions sont à considérer afin de réaliser une haie offrant un maximum d’atouts : 

 si possible, alterner essences caduques et persistantes ; 

 sélectionner 5 à 10 essences différentes, tout en alternant les essences dans le schéma de plantation ; 

 alterner les essences qui présentent des caractéristiques différentes (hauteur, date de floraison…). 

 les essences produisant des baies sont très attractives pour les oiseaux, notamment durant la mauvaise 
saison. Il conviendra d’intégrer ces essences dans les haies. 

Une liste d’essence favorable est illustrée ci-dessous  

(Source : http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT15-HaiesPlantesNourricieres.pdf) 

 

Haies et espèces nourricières 
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Contexte méditerranéen 

Le tableau ci-dessous liste quelques exemples de plantes méditerranéennes qui contribuent à 

l’alimentation de certains oiseaux, notamment lors de la mauvaise saison. 

Espèces Oiseaux favorisés Remarques 

Alaterne (Rhamnus alaternus) Fauvettes mélanocéphale, à tête noire, 
passerinette. 

Arbuste persistant, drupe 
mûre en août-octobre, 

Amélanchier (Amelanchier ovalis) Fréquenté par les passereaux, turdidés, 
sylviidés, pigeon ramier, pinson. 

Arbuste caduque, fruit mûr 
en août 

Arbousier (Arbutus unedo) 
Consommé sur ou sous l’arbre  par 
divers passereaux, geai, pie, etc. 

Arbuste persistant, fruit mûr 
en automne, 

Argousier (Hippophae 
rhamnoides) 

Consommée par 45 espèces très diverses 
surtout en fin d’hiver. 

Arbuste caduque, drupe 
mûre en août-septembre, 
persistante, 

Aubépine monogyne (Crataegus 
monogyna) 

Fréquenté par de très nombreuses 
espèces (43). 

Arbuste caduque, fruit mûr 
en septembre, persistant 
tout l’hiver 

Chalef (Eleagnus angustifolia)  

Arbuste semi-persistant, 
drupe mûre en août-
septembre, persistante, 
consommée entre autre par 
les fauvettes. 

Chèvrefeuille des jardins 

(Lonicera xitalica =  L.caprifolium x 
L. etrusca) et Chèvrefeuille du 
Japon (Lonicera japonica) 

Consommé par quelques espèces de 
turdidés, fauvettes et mésanges. 

Arbustes volubiles caduques, 
fruit mûr en août-
septembre 

Cornouiller sanguin (Cornus 
sanguinea) 

Très fréquenté des fauvettes aux 
pinsons du nord en passant par la 
Gélinotte des bois. 

Arbuste caduque, drupe 
mûre en septembre, 
persistante 

Cotoneasters 

C. tomenteux (C. 
tomentosus) 

  

C. glaucophyllus 
f. serotinus, C. 
franchetti,C. 
salicifolius etc. 

Sont très appréciées par nombres 
d’espèces : fauvettes, rougegorges, 
rougequeues, merles, etc. 

Persistants dont les baies 
rouges ou orange, 
nombreuses, persistant 
longtemps en hiver 

Eglantier (Rosa canina) Becqueté par une douzaine d’espèces. 

Arbuste caduque, fruit 
(cynorrhodon) mûr en 
septembre-octobre, 
persistant toute l’année 

Epine-vinette (Berberis vulgaris) Apprécié notamment du merle. 
Arbuste buissonnant 
épineux, caduque, baie 
mûre en août-septembre 

Figuier (Ficus carica) 

Très apprécié, piqué et entamé par de 
nombreuses espèces dont les turdidés et 
les sylviidés, le loriot, avant leur départ 
en migration. 

Arbre caduque, fruit mûr 
entre juin et septembre 

Filaires 

à large feuilles (Phillyrea 
latifolia) 

Consommée par le rougegorge, les 
fauvettes à tête noire et 
mélanocéphale. 

Arbustes persistants, drupe 
mûre d’août à octobre 

à feuilles étroites 
(Phillyrea angustifolia) 

Une dizaine d’espèces.  

 

 



 

 

  

Fusain 

d’Europe (Euonymus 
europaeus) 

Consommé surtout par les rougegorges.   
 

Arbuste caduque fruit 
mûr d’août à novembre  

du Japon, 
(Euonymus 
japonicus) 

 A feuilles persistantes 
Les fruits sont aussi 
consommés 

Genévrie
r 

commun 
(Junipérus 
communis) 

Apprécié de nombreuses espèces. Arbuste persistant, cône 
mûr en automne-hiver,   

cade (Juniperus 
oxycedrus) 

Apprécié des turdidés, fauvette à tête noire et 
corvidés. 

Arbuste persistant, cône 
mur en août-octobre 

de Phénicie 
(Junipérus 
phoenicea) 

Nourrit les gros turdidés. Arbuste persistant, cône 
mûr en octobre 

Grenadier (Punica granatum) 
Gros fruit consommé ouvert à maturité 
notamment par la fauvette mélanocéphale. 

Arbuste touffu, caduque 

If  (Taxus baccata) 
Apprécié à terre par les merles, grives et 
diverses fauvettes, pinsons des arbres. 

Arbre persistant, fausse 
baie mûre en octobre 

Laurier 

Laurier sauce 
(Laurus nobilis) 

Grives et merles en sont friands. Arbuste ou petit arbre 
persistant, drupe mûre 
en octobre-décembre 

Laurier-tin 
(Viburnum tinus) 

Très apprécié par la grive musicienne. Arbuste persistant, fruit 
mûr de septembre à 
décembre, longuement 
persistant 

Lierre (Hedera helix) 

Très fréquenté par une trentaine d’espèces 
notamment au printemps par les merles et 
grives et de janvier à mars par les fauvettes à 
tête noire. 

Liane persistante, fruit 
mûr de février à mai 
donc en fin d’hiver (un 
des seuls), persistant 

Cerisier Fauvettes sp.  

Micocoulier (Celtis australis) 
Consommé par une vingtaine d’espèces dont la 
fauvette mélanocéphale, le grosbec et la pie 
bavarde. 

Arbre caduque, fruit 
mûr en septembre-
octobre 

Mûriers (Morus alba, 
kagayamae) 

Fruits sont appréciés de nombreuses espèces 
(40 espèces pour Morus alba) (notamment au 
jardin par les familles de moineaux friquets, 
parfois seuls moments où on les observe !). 

Arbres caduques 

Olivier (Olea europea) 
Consommé par de nombreuses espèces (merles, 
grives, corvidés mais aussi fauvettes, mésanges 
et mouettes et goélands). 

Arbre persistant, drupe 
mûre en fin d’automne-
cours d’hiver 

Pistachie
r 

lentisque (Pistacia 
lentiscus) 

Fauvettes mélanocéphale, pitchou, 
passerinette, merle bleu. Fauvettes de jardins, 
grisette, grives musiciennes en passage 
migratoire. 

Arbuste persistant, fruit 
mûr en août-septembre 

térébinthe 
(Pistacia 
terebinthus) 

Fauvettes, les deux rougequeues, étourneau, 
gobemouche noir. 

Arbuste ou petit arbre 
caduque, fruit mûr en 
août-septembre 
persistant 

Prunellier (Prunus spinosa) 
Consommé surtout par les gros turdidés et les 
corvidés. 

Arbuste caduque, fruit 
mûr en octobre  

Ronce à mûres (Rubus sp.) 

Fréquenté par une trentaine d’espèces ; buisson 
impénétrable favorable à la nidification des 
petits passereaux. 

Arbuste grimpant 
épineux, semi-persistant, 
fruit mûr d’août à 
octobre 

 



 

 

Les espèces qui seront favorisées :  

 Une grande majorité d’insectes pollinisateurs : papillons, coléoptères, abeilles… 

 La quasi-totalité de l’avifaune présente sur le site, que ce soit en période de reproduction ou 
d’hivernage, sera favorisée grâce à ces essences permettant l’accès à une source de nourriture (fruits, 
graines et insectes) : les merles, les grives, les fauvettes, les moineaux, les verdiers, les rougequeues, les pies, 
les mésanges… 

Sorbier des oiseleurs (Sorbus 
aucuparia) 

Très fréquenté (76 espèces). Arbuste caduque, baie mûre 
en août-septembre 
longtemps 

Sureau 
noir 

Sambucus nigra 

Fréquenté par de nombreuses espèces (80 !) 
dont certaines des milieux humides et les 
petits passereaux (troglodyte mignon, 
roitelet huppé). La maturation précoce du 
fruit participe à l’engraissement de petits 
migrateurs. 

Arbuste caduque, drupe 
mûre de juillet à septembre 

Thuyas  Notamment des moineaux domestiques et 
des verdiers d’Europe. 

Les cônes  sont très appréciés 

Troène 

Troène 
(Ligustrum 
vulgare) 
 

Appréciée par plus de trente espèces dont 
les merles, grives etc. 

Arbuste semi-persistant ou 
persistant, baie mûre en 
septembre-octobre 

Troène du 
Japon 
(Ligustrum 
ovafolium) 

idem idem 

Vigne (Vitis vinifera) et Vignes 

vierges  (Parthenocissus inserta 
et P. tricuspidata ) 

En particulier fréquentés par les grives et les 
fauvettes, entre octobre et février pour la 
Vigne vierge. 

Arbustes grimpants 
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Les milieux ouverts urbains sont constitués soit de pelouses et de 
prairies plantées ou semi-naturelles, soit au contraire, de milieux 
naturels redevenus “sauvages”, appelés délaissés urbains (mais 
aussi “dents creuses” ou interstices). Bien que perçus de manière 
souvent négative, ces milieux de “friches”, comme les nomme 
l’écologue, sont souvent d’un grand intérêt écologique. 
 
Quels intérêts pour la biodiversité ? 
 
Les milieux ouverts peuvent être d’une grande richesse naturelle, 
les pelouses naturelles pouvant atteindre une diversité végétale 
proche de 50 espèces/m², dont de nombreuses espèces sont 
jugées patrimoniales (les orchidées notamment). Cette diversité 
végétale accueille ensuite nombre d’insectes spécialisés et 
d’arthropodes, des oiseaux et quelques autres groupes qui 
trouveront des ressources alimentaires (graines, insectes,…) et des 
plantes riches en nectar ou en pollen. 
 
La gestion différenciée des pelouses 

Elle permet de favoriser la biodiversité. Par exemple, dans les 
zones de prairie en fauche tardive, la flore s’enrichit d’année en 
année et permet d’accueillir un plus grand nombre d’insectes 
inféodés. Les prédateurs de ces insectes (les oiseaux) voient leurs 
ressources alimentaires augmenter et viennent coloniser l’espace. 
Ainsi, en laissant davantage la flore spontanée se développer, 
c’est la biodiversité de tous les groupes d’espèces qui est 
favorisée. De plus, un écosystème plus riche devient plus stable.  
 

 

Pelouses et prairies 
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Favoriser la biodiversité ne signifie 
pas absence de créativité. Au 
contraire, la présence du sauvage 
offre une nouvelle palette aux 
paysagistes ou aux jardiniers, en 
permettant de travailler sur les 
hauteurs de coupe et les 
perspectives, sur les couleurs et les 
types de végétaux préconisés. Les 
cheminements tondus peuvent 
évoluer au fil des envies. 
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En fonction de la saison, les usagers s’approprient les lieux différemment et certaines parties peuvent 
nécessiter un haut degré d’entretien, alors que d’autres ont un objectif plus écologique. On définira alors 
les zones d’usage qui indiqueront les types de tonte et de fauche qui y seront réalisés. Ainsi, on favorisera 
des zones en développement libre, ou des espaces fauchés annuellement ou tondus à 6/8cm. Afin de 
matérialiser l’action des services d’entretien et d’éviter l’impression de “laissé à l’abandon » ressenti par les 
riverains, des tontes classiques seront opérées en bordure des espaces en herbe haute et une signalétique 
pourra être éventuellement envisagée. 
 
Comment favoriser la richesse des pelouses et friches ? 
Dans le cadre de la création de pelouses et prairies, on favorisera la conservation de la terre locale afin de 
conserver la ressource de graines présentant une diversité végétale adaptée et locale. Dans le cas de 
semis, on choisira des mélanges adaptés aux conditions locales. Contrairement à une idée répandue, les 
sols les plus pauvres sont les plus riches en biodiversité. Mais en milieu urbain, les sols pauvres sont difficiles 
à obtenir. Cette richesse du sol est obtenue par des amendements ou par la conservation des résidus de 
coupe. Dans le dernier cas, l’avantage de la conservation des résidus permet d’éviter une gestion des 
déchets verts et apporte un bon taux d’humidité au sol, notamment durant les périodes chaudes de la 
journée. Cependant, sur les secteurs où nous souhaitons favoriser le plus la biodiversité, une exportation 
sera indispensable. La création de la prairie sera également le fruit d’une seule tonte annuelle afin de 
favoriser la mise en graine des herbacées pour l’année suivante.  

Ensuite, la fréquence de tonte est le paramètre clef pour gérer la richesse d’une pelouse. Le tableau ci-
dessous illustre le potentiel de diversité en fonction de la fréquence de coupe. 
 

 

(Source : http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT14-PrairePelouses.pdf) 
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En revanche, un programme de tonte allégé, et la hauteur de végétation qui en découle, peut 
provoquer un sentiment de négligence auprès des usagers du site. Pour éloigner cette image, il est 
conseillé de communiquer sur le rôle de cette mesure voire de réaliser des tontes plus classiques en 
bordure d’espaces en herbe haute. 

Varier les périodes de coupe 

En fonction des enjeux de biodiversité, certaines périodes de coupe sont à éviter afin de ne pas nuire à la 
faune ou à la flore présente. Les facteurs influençant la période de tonte sont synthétisés ci-dessous : 

 

(Source : http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT14-PrairePelouses.pdf) 

Les bons gestes pour une meilleure efficacité 

• Exportation des résidus : les résidus de tonte sont riches en nutriments (azote…). Les laisser sur 

place contribue à enrichir le sol. Or, plus un sol est pauvre en termes de ressources (on parle de sol 
oligotrophe), plus la diversité botanique est importante. Il est donc conseillé d’exporter les résidus de 
tonte.  

• Coupe centrifuge : Cette technique de tonte ou de fauche permet une coupe concentrique du 

centre de la parcelle vers l’extérieur. Bien que moins intuitive pour les agents, elle permet de ne pas 
acculer la petite faune au centre du terrain et d’éviter ainsi une mortalité excessive. Dans la même idée, 
et quand la taille de la parcelle le permet, on conservera des zones refuges de pelouse non coupée ou on 
alternera les secteurs de coupe afin d’offrir des zones de refuge à la faune durant la tonte ou la fauche. 

• Conserver des zones refuges : La fauche a souvent un effet rapide sur la stabilisation de la flore 

prairiale, mais peut constituer une pression particulièrement négative pour la petite faune. Des mesures 
particulières (zones refuges, tas de foin…) en faveur de la faune doivent être réalisées dans la prairie pour 
assurer le maintien et le développement des insectes, amphibiens et reptiles. 

 

Les espèces qui seront favorisées :  

 Une grande majorité d’insectes pollinisateurs : papillons, coléoptères, abeilles… 

 L’avifaune granivore et insectivore : fauvettes, mésanges, huppe fasciée… 

 La petite faune en lui permettant de se déplacer en sécurité dans l’herbe 
 haute : lézards, hérissons… 

http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT14-PrairePelouses.pdf
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La présence des insectes dans un milieu inspire souvent (à 
tort!) une connotation négative. Ravageurs, porteurs de 
maladie ou simplement bestioles effrayantes sont souvent les 
premières représentations qui émergent en les évoquant. 
Cependant, le rôle des insectes dans le bon fonctionnement et 
la pérennité des écosystèmes n'est plus à prouver. 

Prédateurs d'autres espèces à fort développement, qui 
limitent ainsi leur sur-expansion, nettoyeurs de la nécromasse 
et des excréments, garde-manger, ou simplement 
émerveillement pour les observateurs sont autant d'intérêts 
parmi de nombreux autres qui pourraient de même être cités. 

L'un des rôles les plus connus, et sûrement aussi le plus 
important, est la pollinisation, qui permet aux végétaux de se 
reproduire. Si le grand public est surtout sensibilisé sur l'action 
des abeilles dans ce processus, il est toutefois utile de préciser 
qu'il y a en réalité plusieurs centaines d'espèces d'abeilles 
différentes, mais aussi d'autres groupes comme les papillons ou 
les coléoptères qui peuvent rentrer en jeu pour mener la 
pollinisation. 

Si la richesse en insectes va surtout dépendre de la diversité des 
plantes et de la pluralité des strates végétales, il sera 
primordial de veiller à ce que les plantations soient les plus 
variées possibles, en termes d'espèces et de formations 
(herbacées, arbustives, arborées). 

Comme souvent, l'idéal sera de laisser faire la nature, et de 
laisser pousser les plantes elles-mêmes. Ainsi, le Plantain, le 
Pissenlit, la Pâquerette, l’Achillée millefeuille, le Trèfle  
rampant et le Trèfle des prés, la Centaurée scabieuse ou 
encore les  Primevères et les Cardères coloniseront 
naturellement le terrain et serviront d'habitat et de nourriture 
pour beaucoup d'insectes. 

 Myrtil mâle sur Lavande 

Le Myrtil (Maniola jurtina) 

Papillon fréquent dans les prairies, 
pelouses et bois clairs, la femelle 
recherchant des prés ras pour pondre 
ses œufs. 

La chenille se nourrit sur diverses 
Graminées poussant naturellement 
sur les terrains dégagés et la 
chrysalide restera suspendue à la 
végétation basse. L'émergence 
commence au mois de mai, et le vol 
des adultes peut s'observer jusqu'à 
mi-octobre pour les générations les 
plus tardives. L'espèce passe la 
mauvaise saison sous forme de 
chenille. 

La femelle diffère du mâle par une 
plage fauve s'étendant autour des 
deux ocelles. 

Plantations favorables aux Insectes 

©
 T

. M
a

rc
ha

l/L
P

O
34

 

 



 

 

 

Si ces plantations seront vite colonisées par une multitude 
d'insectes, il peut toutefois être noté certaines espèces plus ou 
moins facilement reconnaissables qui auront de fortes chances 
d'être rencontrées. Parmi les papillons, citons la Petite tortue, 
le Robert-le-diable, le Vulcain, l’Argus bleu, le Paon du jour, 
les Zygènes, le Demi-deuil, le Machaon et le Flambé. 

Les Abeilles solitaires, les Orthoptères (criquets, grillons et 
sauterelles), les Syrphes (mouches aux couleurs de guêpe), les 
Coccinelles et les Cétoines feront le 
bonheur des observateurs. 

Une tonte haute de 7-8 cm, de manière peu fréquente (6 à 7 
par an) sera d'autant plus favorable. A noter que les Ronces et 
les Orties seront à maintenir dans la mesure du possible - 
malgré leur propriété piquante et urticante - pour leur valeur 
écologique. 

Il est également possible de sélectionner certaines espèces et 
variétés de plantes qui vont favoriser les espèces pollinisatrices.  

Dans un premier temps, il est primordial de rappeler que 
seules des espèces autochtones de la région devront être 
plantées. En effet, bien que parfois très ornementales et 
facilement cultivables, les plantes exotiques ont le défaut de 
limiter considérablement l’intérêt pour l’entomofaune. La 
plupart des insectes ne fréquenteront pas ces espèces qui leur 
sont inconnues et seuls les plus ubiquistes, donc les plus 
communs, en bénéficieront, ce qui n'a pas d'intérêt de 
conservation. Il est de plus dommage de privilégier des espèces 
exogènes aux dépens de notre patrimoine naturel. 

Il sera également intéressant de favoriser des plantes parfois 
communes, mais qui sont souvent fauchées avant leurs dates 
de floraison, pour des raisons esthétiques, préventives, ou 
économiques, diminuant ainsi leur présence normalement 
répandue, qui s'avère pourtant fort utile pour les insectes. 

Suite à toutes ces remarques, il sera important de privilégier 
les plantes mellifères et les plantes messicoles, telles celles de la 
famille des Lamiacées, Fabacées (Légumineuses) et Asteracées 
d’origine régionale. 

Citons par exemple, le Sainfoin, la Luzerne, le Lotier, la 
Marguerite, la Bourrache, le Bleuet, l’Eupatoire, les Vipérines, 
la Nielle des blés, les Chrysanthèmes, les Coquelicots, les 
Chardons, la Violette  odorante, le Myosotis des champs, le 
Mouron des oiseaux, les Nigelles, les  Fumeterres, les Adonis, les 
Pensées, le Peigne  de  Vénus, les Linaires, la Saponaire… 

Les arbres et arbustes favorables seront sensiblement les 
mêmes que pour les oiseaux (voir fiche n°2). 

Œdémère mâle, aux cuisses hypertrophiées 

Les Œdémères (Œdemera sp.) 

Petits Coléoptères ne dépassant pas 
2 cm, les Œdémères adultes se 
nourrissent de fleurs et de pollen. S'ils 
sont bien moins performants que les 
Abeilles, ils ont néanmoins un rôle 
actif dans la pollinisation. Les larves, 
quant à elles xylophages, sont utiles 
pour décomposer le bois mort. Les 
Œdémères mâles ont la particularité 
d'avoir des fémurs postérieurs enflés, 
ce qui les différencie des femelles, 
aux fémurs fins. 
      

 

Macropis europaea sur fleurs de Lysimaque 

Les Abeilles solitaires 

La majorité des abeilles sont 
solitaires. Contrairement à l'Abeille 
domestique (Apis mellifera) qui vit 
en colonie, celles-ci construisent 
individuellement leur nid au sol, sous 
une pierre ou dans des structures 
creuses. En butinant le nectar des 
fleurs, les abeilles transportent 
involontairement le pollen de fleurs 
en fleurs, jouant ainsi un rôle 
primordial dans la pollinisation. En 
France, il existe plus de 900 espèces 
d'abeilles sauvages. 
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Les espèces exotiques: 

Les espèces exotiques (dites aussi allochtones) sont des êtres 
vivants présents au sein d'une zone géographique dans 
laquelle ils sont normalement absents. La présence hors de leur 
aire de répartition naturelle est due à une introduction 
(volontaire ou non) par l'Homme. Ces espèces exotiques sont 
généralement importées pour des raisons esthétiques (plantes 
ornementales…), alimentaires (plantes comestibles, gibier…), 
involontaires (par les ballasts, les cargaisons…) ou comme 
nouveaux animaux de compagnie (NAC). Si la grande 
majorité de ces espèces introduites ne pose pas de problème 
(développement géré par l'Homme, non acclimatation au 
nouvel environnement…), quelques-unes peuvent néanmoins 
s'installer de manière anarchique dans leur nouveau milieu et 
poser de graves problèmes écologiques. Ces populations sont 
alors qualifiées d'invasives. 

Les impacts écologiques: 

L'une des principales menaces des populations invasives 
d'espèces exotiques est le fait qu'elles se développent au 
détriment des espèces locales dont la survie peut alors être 
sérieusement menacée. Cette substitution peut se faire par la 
prédation directe, la transmission de maladies, la compétition 
(pour la nourriture, l'espace...), la transformation de l'habitat… 

De plus, les espèces exotiques ont généralement une faible 
valeur écologique. Les interactions entre les espèces étant 
souvent le fruit de nombreuses années de coévolution, les 
espèces nouvellement introduites restent fréquemment en 
retrait du fonctionnement de l'écosystème. 

Espèces exotiques 

Ragondin (Myocastor coypus) 

Le Ragondin 

Introduit en provenance d'Amérique 
du Sud au XIXème siècle pour 
l'exploitation de sa fourrure, le 
Ragondin s'est largement répandu 
dans toute l'Europe. Accusé 
principalement de dégrader les 
berges des plans et cours d'eau dans 
lesquelles il creuse son terrier, il peut 
aussi occasionner des dégâts en 
surconsommant les végétaux, en 
nuisant aux cultures ou en détruisant 
des nids d'oiseaux. Sa prolifération 
est due à un fort taux de 
reproduction, de 2 à 3 portées par 
an, d'au moins 5 jeunes, et à 
l'absence de prédateurs pour les 
adultes. Il ne faut pas le confondre 
avec le Castor d'Eurasie, espèce 
locale protégée qui s'en distingue 
par sa queue plate, et avec le Rat 
musqué, autre espèce invasive 
originaire d'Amérique du Nord, 
légèrement plus petite. 
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En dépit de leur esthétisme, leur facilité de gestion, ou leurs 
avantages secondaires (production de fruits, attirance du 
public…), les espèces exotiques seront donc à proscrire dans 
tous les cas. 

Des mesures à prendre : 

La régulation des populations d'espèces invasives n'est pas à 
prendre à la légère, le remède pouvant parfois s'avérer pire 
que le mal. C'est pourquoi il faudra avant toute action faire 
appel à des professionnels suite à la découverte d'une telle 
présence. Il faut toutefois savoir que le meilleur moyen de 
lutter contre une population d'espèce invasive est de ne pas 
l'introduire, l'éradication d'une population installée étant la 
plupart du temps impossible… 

Les espèces en surpopulation : 

Il ne faut pas confondre les populations d'espèces invasives 
avec certaines espèces locales pouvant se trouver en 
surpopulation. C'est le cas par exemple du Goéland leucophée 
qui peut nicher en grand nombre sur les toits de certaines villes 
du littoral, ou de l'Etourneau sansonnet et du Choucas des 
tours, qui peuvent former des dortoirs importants. Si ces 
espèces peuvent aussi occasionner quelques nuisances, il ne 
faut pas omettre qu'il s'agit d'autochtones dont la plupart sont 
des espèces protégées sur le territoire. Leur régulation est donc 
d'autant plus sujette à études préalables et suivis, qui seront 
réalisés par des associations ou organismes agréés. 

 
Buddleia de David, l'"Arbre aux papillons" 

Le Buddleia de David 

Aussi appelé "Arbre aux papillons" 
en raison de son nectar très parfumé 
qui attire un grand nombre de 
lépidoptères, cet arbuste originaire 
de Chine a largement été implanté 
dans les parcs et jardins comme 
plante ornementale. Sa faculté à 
coloniser rapidement les friches et 
terrains abandonnés, entrant alors 
en concurrence avec les espèces 
rudérales autochtones, l'a très vite 
rendu invasif. Le Buddleia est 
également planté pour sa vertu 
d'attirance envers les papillons 
adultes, mais il n'est pas utilisé 
comme plante hôte, ses feuilles 
n'étant pas consommées par les 
chenilles. Il n'a donc aucun rôle dans 
le cycle de vie des papillons. Une 
espèce à bannir donc des 
plantations.  

 
Herbe de la Pampa 

L'Herbe de la Pampa 

Introduite d'Amérique du Sud pour 
son aspect ornemental, l'Herbe de la 
Pampa se développe de manière 
anarchique de par sa très forte 
production de graines disséminées 
par le vent (10 millions par pied!), et 
une croissance très rapide (un mètre 
en deux ans). 

Dans la région Languedoc-Roussillon, plusieurs espèces 
exotiques dont la naturalisation est avérée, sont notées. 

Parmi les oiseaux, il n'y a pas d'espèce considérée comme 
invasive, mais les populations de Perruches à collier (Psittacula 
krameri) ou encore de Martins tristes (Acridotheres tristis) sont 
à surveiller. Chez les autres animaux, ce sont notamment la 
Tortue de Floride (Trachemys scripta), le Ragondin (Myocastor 
coypus), les Écrevisses américaines (Procambarus clarkii et 
Pacifastacus leniusculus), les Gambusies (Gambusia sp.) et le 
Carassin doré (Carassius auratus) qui posent problème aux 
populations indigènes. 

Les plantes invasives sont quant à elles plus nombreuses. 
Peuvent entre autres être citées : les Griffes de sorcières 
(Carpobrotus sp.), l'Herbe de la pampa (Cortaderia selloana), 
les Jussies (Ludwigia sp.), les Figuiers de Barbarie (Opuntia sp.), 
le Buddleia du Père David (Buddleja davidii) ou encore le 
Robinier faux-acacia 
(Robinia pseudoacacia). 
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Un ensemble de gestes et de pratiques adaptés qui vous 
permettront de réduire votre consommation. Il n’y a pas de 
solution unique mais plusieurs qui se complètent : 

 

1. Sensibiliser les ouvriers d’entretien aux économies d’eau 

2. Utiliser les ressources alternatives comme l’eau non-
potable ou récupérer les eaux pluviales 

3. Lutter contre les fuites par des inspections régulières 

4. Planter des espèces qui sont adaptées à la nature du 
sol, au climat et qui consomment moins d’eau 

5. Préférer l’automne pour planter les arbres et arbustes, 
ils reprendront plus facilement et demanderont moins 
d’eau la saison chaude venue 

6. Réserver une exposition plein sud aux plantes les plus 
endurcies et les plus adaptées à la chaleur 

7. Prévoir une couche de drainage au fond du trou de 
plantation (sable ou gravier) ce qui évitera à l’eau de 
s’accumuler au niveau des racines 

8. Réaliser un paillage pour garder l'humidité du sol 

9. Faire attention à bien arroser le pied des plants et non 
les feuilles car cela encourage les maladies causées par 
les mousses et les champignons. Pour cela préférer les 
systèmes d’arrosage enterrés comme le goutte-à-
goutte (système particulièrement économique), 
les tuyaux microporeux… 

 

Fiche 

Thématique 

 
Gestion 

G°2 

Gestion de l’arrosage 

 

Avec des ressources en eau potable 
très limitées, une répartition inégale 
des ressources et un climat perturbé, 
on peut dire que l’eau est déjà un 
enjeu majeur du 21ème siècle. En 
premier lieu, l’homme n’a pas 
beaucoup d’eau à sa disposition : 
bien que l’eau couvre 70% de la 
surface de la planète, 97,2% est salée 
et il ne reste que 1% du volume total 
d’eau douce disponible pour la 
consommation humaine.  

 

En deuxième lieu, la demande en 
eau augmente proportionnellement 
avec le niveau de développement 
d’un pays : chaque jour, le citoyen 
moyen de l’Europe de l’Ouest 
consomme une quantité d’eau cinq 
fois supérieure à celle d’un Africain. 

 

Dans les parcs urbains, l’arrosage est 
le poste le plus gourmand en eau : il 
est souvent responsable de plus de la 
moitié de l’usage de l’eau potable. Il 
est donc indispensable de mettre en 
place des méthodes pour baisser les 
quantités utilisées.  

© Wikipedia 

http://mag.plantes-et-jardins.com/conseils-de-jardinage/fiches-conseils/paillage-pourquoi-et-comment-le-realiser
http://www.plantes-et-jardins.com/cat3/53?ref=1360-2_3342-2
http://www.plantes-et-jardins.com/cat3/53?ref=1360-2_3342-2
http://www.plantes-et-jardins.com/p/28820-tuyau-micro-poreux-20m5m-1966-26-gardena?ref=1360-2_3342-2_3343-3


 

 

 

  

Notion de pollution lumineuse: 

Le terme de "pollution lumineuse" est apparu pour désigner les 
effets néfastes de l'éclairage artificiel sur les êtres vivants, y 
compris pour la santé humaine. En plus de diminuer un 
important gaspillage énergétique et économique, l'enjeu est 
de concilier les besoins en éclairage pour l'Homme, tout en 
limitant les perturbations pour la biodiversité. 

 

Les impacts écologiques: 

Bien que quelques espèces se soient adaptées à l'éclairage 
urbain (Etourneau, Pipistrelles…), il représente pour une 
majorité d'entre elles une source de stress et une cause de 
mortalité supplémentaires. 

Beaucoup d'animaux nocturnes sont qualifiés de lucifuges 
("qui fuient la lumière"). Un fort éclairage engendre alors la 
fuite de ces espèces, voir même leur disparition s'ils ne trouvent 
pas d'autres habitats adéquats, ainsi que les conséquences qui 
suivent la perte d'un maillon de la chaîne alimentaire. 

Selon leurs longueurs d'ondes, certains éclairages peuvent 
s'avérer nocifs pour de nombreux insectes, diminuant alors 
considérablement la ressource alimentaire des insectivores et 
les populations de pollinisateurs. 

Les animaux ont une horloge biologique qui est liée à la 
mélatonine, une hormone produite dans l'obscurité. Une 
déficience en cette hormone engendre des conséquences 
pathologiques pour les êtres vivants : retard de croissance, 
baisse de la capacité reproductive, perturbation du cycle 
biologique... 
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Thématique 
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Gestion de l'Éclairage 

 Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

Le Grand Rhinolophe 

Présent dans toute la France, le plus 
grand des Rhinolophes européens 
n'en reste pas moins une espèce à 
surveiller tant ses populations sont en 
décroissance. Chauves-souris au 
museau en forme de fer à cheval, les 
Rhinolophes représentent l'image 
typique des chauves-souris se 
suspendant la tête en bas, enroulées 
dans leurs ailes. Le Grand 
Rhinolophe fréquente les paysages 
diversifiés semi-ouverts, et reste 
sédentaire, si ce n'est pour se 
déplacer de ses sites d'hibernation 
(grottes, galeries) vers ses sites de 
reproduction (combles, caves…). 
Comme toutes les chauves-souris, il 
est protégé sur l'ensemble du 
territoire. 
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Des modifications d'utilisation de l'éclairage de manière plus 
raisonnée permettront de diminuer considérablement les 
perturbations sur la faune nocturne : 

 

les insectes tels les papillons de nuit, les chauves-souris, les 
oiseaux nocturnes comme le Petit-duc scops (rapace nocturne 
migrateur essentiellement insectivore) et de manière plus 
générale, l'ensemble des oiseaux en période de migration. 

 
Les espèces nocturnes et les espèces migratrices se déplaçant la 
nuit sont souvent désorientées par l'éclairage artificiel. Ceci peut 
s'avérer fatal pour les individus trop égarés n'ayant pas trouvé 
leur but, ou ayant gaspillé trop d'énergie pour poursuivre leur 
route. De plus, les risques de collisions aux bâtiments éclairés sont 
augmentés. 

 

Des mesures à prendre: 

Pour éviter au maximum tous ces désagréments, la première 
mesure à prendre est d'utiliser l'éclairage seulement en cas de 
besoin. Les bâtiments illuminés sans raison seront à proscrire et 
les salles éclairées seront occultées par des rideaux ou des volets 
pour empêcher la lumière de diffuser vers l'extérieur. 

Dans les endroits peu fréquentés, un système de 
détecteur/minuterie permettra de n'éclairer qu'en cas de 
passage. 

De plus, l'intensité de la source lumineuse sera choisie de 
manière à ce qu'elle soit la plus basse possible, et sa fréquence 
diffusant un éclairage orange (les éclairages blancs émetteurs 
d'U.V. sont globalement les plus impactant pour la faune). 

Enfin, il faudra éviter à tout prix les luminaires diffusant la 
lumière vers le haut, au-delà du plan horizontal (voir ci-contre : 
"Qualités de trois types d'éclairage"). 

 

Qualités de trois types d'éclairage: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source: LPO/CAUE Isère, Guide 
technique: Biodiversité et bâti, 
Grenoble, 2012. 
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Milieux humides 

MH 1 

 
Quels intérêts pour la biodiversité ? 
 
La mare est un refuge exceptionnel pour la biodiversité 
rattachée aux zones humides. Créer une mare, même de petite 
dimension, c’est partir à  la découverte d’un milieu passionnant 
et grouillant de vie. 
De nombreuses plantes et animaux vivent dans ce fabuleux 
écosystème que représente la mare. On pourra ainsi y trouver 
des joncs, des iris, des massettes, des potamots, des dytiques, des 
grenouilles, des salamandres, des tritons, des libellules... qui 
émerveilleront petits et grands.  

 
Pourquoi créer une mare ? 
 
Bien que représentant une surface négligeable à l’échelle d’un 
territoire, les mares contribuent fortement au maintien et à 
l’essor de la biodiversité. Interfaces entre milieux terrestre et 
aquatique, elles présentent des caractéristiques qui répondent 
aux besoins de nombreuses espèces végétales et animales (lieu 
de reproduction et de nidification) dont beaucoup sont rares, 
voire menacées (lieu de ponte vital pour les amphibiens). 
Elles servent également de régulateurs des ressources en eau 
(abreuvoir, dépollution naturelle, bassin d’inondation). La 
destruction de nombreuses zones humides conduit aujourd’hui à 
devoir en réaliser de nouvelles. 

 

Création et entretien d’une mare 

 

La Grenouille verte Pelophylax ssp 

Le complexe des grenouilles vertes 
compte parmi les amphibiens des mares 
les plus communs et répandus. Chez les 
grenouilles vertes, il existe en Europe 9 
espèces et trois hybrides difficilement 
différenciables pour le néophyte.  

Ce sont des amphibiens qui peuvent 
atteindre une taille importante en 
regard des autres espèces d’anoures. En 
période d’activité, la coloration de la 
face supérieure du corps est souvent 
verdâtre, mais en diapause hivernale ; 
elle prend toujours une teinte brunâtre. 

La saison de reproduction de cette 
famille est assez tardive, ce sont ces 
grenouilles qui animent les nuits d’été 
par leurs chants sonores autour des 
points d’eau.  

Elles chassent à l’affût, dans l’eau ou sur 
terre, divers insectes, parfois de jeunes 
amphibiens, voire des micromammifères 
ou des crustacés. 
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Aspects réglementaires 

La réglementation relative à la création d’une mare varie selon 
la taille et la profondeur de la future mare. Cependant, pour des 
surfaces faibles (<100m²), les procédures administratives se 
limitent à une demande d’autorisation auprès de la mairie. La 
création d’une mare implique de respecter quelques contraintes 
spatiales. Afin de mieux cerner les contraintes administratives 
liées à la création d’une mare face aux enjeux locaux, il est 
conseillé de s’adresser auprès de sa mairie.  

 

Aspects techniques 

 Choisir un site peu fréquenté dans un secteur dégagé, 
ensoleillé (développement de la végétation aquatique) et où 
l’eau de pluie pourra ruisseler.  

 Eviter la présence de grands arbres à proximité immédiate 
(éviter l’accumulation de feuilles mortes ou d’aiguilles de 
résineux provoquant l’acidification et l’envasement de la mare). 
La taille de la mare est très variable (1 m à 30 m² voir plus) et 
fonction des besoins. Les mares de petite taille (entre 3 et 20 m²) 
permettent déjà de diversifier les milieux. Elles peuvent accueillir 
la reproduction de nombreux batraciens, d’insectes et d’oiseaux 
de passage. L’avantage des petites mares est que leur 
réchauffement est plus rapide. Au-delà de 20 m², le creusement 
devient problématique et la pelleteuse indispensable, ainsi que 
l’évacuation des déblais. Les grandes mares permettent des 
formes plus complexes qui paraissent plus naturelles. 

 Creusement sur une profondeur de 0,5 à 2 m avec pentes 
douces (5 à 10 %) ou en escalier pour favoriser la végétalisation 
du pourtour. Plus la mare comptera de formes différentes, de 
courbes variées sur ses berges, plus on créera de micro-habitats 
différents. 

 Si le sol est poreux, installation d’une bâche adaptée en un 
seul morceau afin d’étanchéifier le système. Une épaisseur de 1 
mm est conseillée. Vous pouvez vous procurer ces bâches dans la 
plupart des jardineries ou par correspondance.  

 

 

La Couleuvre vipérine Natrix maura 

 

C’est un petit serpent qui mesure en 
général une cinquantaine de 
centimètres et que l’on retrouve 
inféodé aux milieux humides (cours 
d’eau, mares, etc.)  

Ce petit serpent marron clair à 
verdâtre, se reconnait à son motif en 
zigzag continu foncé qui se prolonge 
sur la queue et parfois des ocelles 
foncés entourés de jaune et visibles 
sur ses flancs.  

C’est une des rares couleuvres que 
l’on peut retrouver en immersion 
sous l’eau à l’affût de ses proies. 
Prédateur opportuniste, elle se 
nourrit principalement de petits 
vertébrés aquatiques 
(principalement poissons et 
amphibiens), mais aussi d’invertébrés 
(lombrics et sangsues). 

Attention, à ne pas confondre avec 
la Vipère aspic (Vipera aspis) qui 
possède un patron dorsal pouvant 
être confondu avec la Couleuvre 
vipérine, mais que l’on ne retrouvera 
pas dans le même milieu. Surtout, la 
couleuvre comme tous les membres 
de sa famille possède une pupille 
circulaire, tandis que les vipéridés 
ont une pupille verticale comme les 
chats.  
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L’étanchéité de la mare peut se faire via deux modalités : 
 
 Débarrasser le fond du trou de tous les éléments durs (cailloux, ferraille, bois...) ; 

 Poser avant la bâche une feutrine "géotextile" imputrescible (une couche de 5 cm de sable peut 
aisément la remplacer) ; 

 Recouvrir le fond de la mare d’argile et/ou de sable et/ou de gravier, voire de quelques grosses pierres 
qui serviront à la faune 

 Ne pratiquer aucune implantation d’espèce ni végétale ni animale cela diminue toujours la 
biodiversité et risque surtout d’engendrer des phénomènes invasifs comme cela a déjà été le cas avec la 
Jussie, la Myriophylle du Brésil, l’Écrevisse de Louisiane et bien d’autres espèces malheureusement.  

 Dès la  première année, de nombreux végétaux spontanés vont s’implanter seuls dans la mare. On y 
trouvera de nombreuses espèces remarquables et/ou rares qu’il n’est pas possible d’implanter si le site est 
végétalisé artificiellement. 

 Éviter l’introduction de poissons (plus  adaptés aux étangs) car l’écosystème « mare » est trop petit 
pour que la présence de poissons permette un réel développement des invertébrés et amphibiens. 

 

 
 

 

Source : http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT21-Mare.pdf 

http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT26-AmenagementHerpeto.pdf 

http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT21-Mare.pdf
http://www.biodiversiteetbati.fr/Files/Other/FT%20BPU/FT26-AmenagementHerpeto.pdf


 
Entretien de la mare 

L’écosystème d’une mare peut être altéré par un comblement en végétaux, ou atterrissement. Ce 
phénomène est amorcé par l’accumulation de matière organique (essentiellement végétale) et conduit à 
une eutrophisation du milieu, d’un appauvrissement d’oxygène et d’une perte de biodiversité. Pour 
prévenir l’atterrissement, il conviendra de veiller à ce qu’a minima un tiers de la surface de la mare soit 
maintenu exempt d’herbiers aquatiques. Il faudra en outre procéder à un curage et un faucardage : 

• curage : Lorsque la vase s’est accumulée en grande quantité dans une mare, il n’y a pas d’autre 
solution que de procéder à un curage à la fin de la saison de reproduction de la faune sauvage, soit à la 
fin de l’automne ; 

• faucardage : Le faucardage automnal (qui consiste à couper la partie aérienne des tiges) est utile, 
mais insuffisant pour stopper l’extension des roseaux et autres hélophytes vers le centre des mares. Le 
déracinement de certains rhizomes avec des outils adaptés (bêche, pioche, crochets de jardin), constitue 
souvent une obligation, à intervalle de 2 ou 3 ans. 

En outre, lorsque la teneur de l’eau en nutriments est importante, des algues envahissantes peuvent se 
développer. La progression de ces dernières sera limitée par un écrémage de la mare. 

 
A bannir 

• L’introduction d’animaux : la mare sera colonisée spontanément par une faune locale ; 

• La présence de poissons : dans un écosystème à l’échelle de la mare, les poissons représentent un 
facteur prédation très important et limitent le développement de la petite faune ainsi que de la 
végétation pionnière. 

Les espèces qui seront favorisées :  

 Une grande diversité d’insectes aquatiques : libellules, demoiselles, notonecte, dytique, gerris… 

 Les amphibiens (Grenouilles vertes Pélophylax ssp, Crapaud calamite Bufo calamita, Triton palmé 
Lissotriton helveticus, Triton marbré Triturus marmoratus, Pélodyte ponctué Pelodites punctatus….) mais 
aussi les reptiles (Couleuvre à collier Natrix natrix, Couleuvre vipérine Natrix maura,…) 

 La faune en général car les points d’eau constituent un abreuvoir et une zone de baignade 
indispensable en période estivale : hérissons, lézards, oiseaux… (attention aux noyades ! installer une 
planche pour permettre une sortie de l’eau) 

 


